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r vitrairement aux promesses de l'ordre du jour, nous 

vonfl
 pas eu d'interpellations. M. Pierre Leroux, qui 

îA-ndant assistait à la séance, n'a point paru à la tri-

Lj'
ne

- on a dit autour de nous qu'il avait spontanément 

luraésa demande d'explications à samedi. M. Versi-

a retiré la sienne par ordre : ainsi l'a voulu le Con-

J suprême de direction des représentai de laMonta-

me Pourquoi? Nous l'ignorons; c'est sans doute une 

•■Vie de haute lactique. Tout ce que nous pouvons affir-

mer c'est que M. Versigny, qui s'était probablement 

' , i'cé un peu à la légère et s^ns savoir s'il serait suivi, 

Jrt
jl l'air assez confus en venant annoncer celte résolu-

£ii l'Assemblée ; on voyait bien qu'il ne reculait qu'à 

• ;ret, et qu'il aurait préféré livrer bataille ; mais des 

. mmesprudens et sages (sic), plus expérimentés que lui 

M matière de convenances parlementaires, lui avaient 

. : comprendre l'inopportunité du débat qu'il se propo-

i«it de soulever, et dès-lors il ne lui restait plu* qu'à 

('abstenir. Comme il était aisé de le prévoir, cet étrange 

BOttvement de retraite a été accueilli par de bruyantes 

[idamations sur les bancs de la majcriti, et a causé un 

vi! désappointement au public entassé dans les tribunes : 

v avait, certes, bien de quoi. 

Il a fallu se rabattre sur le reste de l'ordre du jour 

i aborder la série des propositions pendantes; mais 

\emple de MM. Pieire Leroux et Versigny a été un 

moment contagieux. M. de Vatry a retiré sa proposition 

n avive à l'établissement de passerelles pour le passage 

.•ratuit des piétons sur les ponts et viaducs des chemins 

dé far. M- Emmanuel Arago a également fait le sacrifice 

!a sienne, qui tendait à modifier l'art. 80 du règle-

ment de l'Assemblée, concernant les interpellations. Le 

tertio de la discussion semblait se dérober sous les pas 

; -s orateurs ; le point d'arrêt a été la proposition de 

M. de la Moskowa, de Flavigny, de Bar, Bavoux, Casi-

mir Périer, Etienne et autres, portant ouverture d'un cré-

«u annuel de 52.000 fr. pour frais de logement du vice-
l'.'ésident de la République. 

Ôi sait que le 19 janvier decette année, sur la propo-

i lion AÎ M. Etienne et le rapport de M. Gouin, au nom 

du comité des finances, l'Assemblée constituante fixa 

ir amendement à 48,000 fr. le traitement du vice-prési-

dent de la République, et décida qu'il serait logé aux 

lis de l'Etat; que le 3 mars suivant, M. le ministre des 

urn es demanda à l'Assemblée un crédit pour pourvoir 

ttx liais supplémentaires que nécessitait le séjour du 

■ee-piésident au Petit- Luxembourg, et que ce crédit, 

int la de-tination avait été mal comprise, fut repoussé 

ûra la séance du 6 avril. On sait, en outre, qu'à la suite 

!' ce vote, l'honorab e M. Boulay (de la Meurihe) écri-

yu au président de l'Assemblée que le rejet de toute al-

locàtion pour frais de matérielle plaçait dans l'im-

' sMbilué d'accepter le logement par l'Etat, dé-

trtijj en même temps que son traitement de 

'-
000

 francs, nécessaire dans un logement de l'Etat, 

devenait inutile dans sa modeste habitation personnel-

j| T' » "e serait plus pour lui qu'un moyen de s'enri-
1 r > et qu il croyait en conséquence devoir le 

<■ est po
Ur

 f
a

-, 

des journaux, que lisent quotidiennement des millions de 

citoyens, et que dès-lors, le vrai peuple n'avait aucun 

intérêt réel à la question soulevée par M. Juéry. Confor-

mément à la demande du rapporteur, M. Desmousseanx 

d'^ Givré, l'Assemblée a voté le rejet de la prise en consi-
dération. 

La séance s'est terminée par la prise en considération 

d'une proposition du MM. Morellet, Nadaud, Berthulon, 

Greppo, Doutre et autres, dont le but principal était 

d'autoriser l'Etat, les administrations départementales et 

municipales, les hospices et les établissemens charitables 

à traiter de gré à gré avec les associations de patrons et 

d'ouvriers, ou d'ouvriers seulement, pour tous les tra-

vaux qui ne dépasseraient pas 30,000 francs ! Les con-

clusions de la Commission n'étaient pourtant pas favora-

bles à ce projet. Le rapporteur, M. Blavoyer, soutenait 

que l'Assemblée constituante avait fait à cet égard tout ce 

qu'il était possible de faire par le décret du 15 juillet 1848, 

et le règlement d'administration publique rendu, le 18 

août suivant, en exécution de ce décret. Il faisait remar-

quer que le décret plaçait, pour ainsi dire, les associa-

tions d'ouvriers sous le patronage du ministre des tra-

vaux publics, chargé de choisir les' travaux qu'elles pou-

vaient utilement entreprendre ; que le règlement d'admi-

nistration publique dispensait ces associations de fournir 

un cautionnement, et ne les soumettait qu'à uro retenue 

d'un dixième de garantie jusqu'à réception définitive des 

travaux, l'administration pouvant même, s'il y avait lieu, 

fixer un minimum au-delà duquel la retenue cesserait 

d'être exercée. Mais MM. Morellet et Nadaud ont ré-

poi.du qu'il y avait dans le décret et le léglement 

une restriction fâcheuse , en ce que les associations 

n'étaient admises à soumissionner que des travaux dont 

la confection n'exigeait l'avance d'acune matière premiè-

re, d'aucune marchandise, etse trouvaient ainsi privées .de 

la chance la plus favorable à la réalisation d'un bénéfice. 

M. le ministre des travaux publics est intervenu ; il a dé-

claré qu'à son avis la question éiait assez importante pour 

mériter un examen approfondi; et sur sa demande, l'As-

semblée, dont la majorité ne croit devoir se refuser à 

aucune étude, lorsqu'il s'agit vraiment des intérêts des 

classes ouvrières, a adopté la prise en considération à 
l'unanimité. 

ire cesser 
refuser. 

cette situation exceptionnelle et 
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 assimiler complètement, quant au chiffre du traite-

• le vice-président de la République au président de 

Z°iMee et aux ministres, que MM. de la Moskowa et 

. '« ont présenté, le 11 août dernier, la proposition 

" « agissait aujourd'hui. Le débat a été court et n'a 
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HAUTE-COUS SE JUSTICE. 

Présidence de M. Bérenger (de la Drôme). 

Audience du 10 octobre. 

AFFAIRE IIUBER. — ATTENTAT DD 15 MAI. 

Ce matin, dès huit heures, une grande agitation ré-

gnait aux abord du Palais-de-Justice. Un fort piquet de 

la garde nationale de Versailles occupe les avenues du 

palais, dont le service intérieur est lait par un détache-

ment de la gendarmerie mobile. Au-devant du palais, en-

tre les deux ailes de ce bâtiment, on a élevé une forte pa-

lissade derrière laquelle se tient une compagnie du 73e de 
ligne, l'arme au pied. 

A l'i-itérieur on a fait des travaux considérables d'ap-

propriation. La salle des assises, où doit siéger la Haute-

Cour, a complètement changé d'aspect. Le haut de cette 

salle a été éclairé à l'italienne par deux immenses châssis 

vitrés, entre lesquels on a placé une rosace qui ser t de 

ventilateur. A gauche de la Cour, sont quatre rangées de 

banquettes divisées en stalles et pouvant contenir soixan-

te personnes : c'est là que seront les vingt-huit accusés 

et les agens de la force publique. En face, des stalles 

semblables sont destinées aux trente-six jurés titulaires 

et aux quatre jurés supplémentaires que le sort désigne-

ra. Les sièges sont, des deux parts, en bois de chêne et 

recouverts d'étoffe verte. Les conseils se placeront de-

vant le banc des accusés. 

Leâ parois de la salle sont divisées en panneaux simu-

lant le marbre, d'une excellente exécution. 

Le fond de la salle est occupé par deux tribunes dispo-

sées en gradins. La première tribune est occupée par les 

représentans de la presse, et contient quarante places ; 

la seconde est réservée su public et aux personnes qui, 

de près ou de loin, tiennent aux accusés. Nous y remar-

quons aussi M. Bonneville, procureur de la République à 
Versailles. 

Un puissant calorifère, disposé au-dessous du palais, 

près des salles voûtées où les accusés seront placés en at-

tendant l'ouverture des audiences et pendant la suspen-

sion, répand la chaleur dans la salle. 

A dix heures, un escadron de cuirassiers se rend au 

château, dont la Haute-Cour occupe les deux ailes avan-

cées. M. le procureur-général et le parque^occupent l'aile 

gauche. L'aile gauche est occupée par M. le président et 

les autres membres de la Haute-Cour. A dix heures et 

demie, la Haute-Cour se rend au palais dans trois voi-

tures escortées par cet escadron de cuirassiers. Sur son 

passage, les divers postes ont pris les armes, et, à son 

arrivée au Palais, la Cour a été reçue par toutes les trou-

pes sous les armes, et les tambours battant aux champs. 

La salle commence à se garnir. Les tribunes supé-

rieures sont les premières occupées. Dans la salle, nous 

remarqnons M. lé général Antoine Cavaignae, comman-

c'ant le département de Seine-et-Oise, et cousin de l'an-

c
;
en chef du pouvoir exécutif. 

On sait que deux affaires distinctes doivent être por-

tées devant la Haute-Cour. L'une concerne l'accusé Hu-

ber seul et se rattache à l'attentat du 15 mai 1848, 

jugé en mars dernier par la Haute-Cour de Bour-

ges. Cette affaire se complique, dans l'intérêt d'Hu-

ber seul, de l'incident soulevé par la déposition de M. 

Monnier, ex-secrétaire-général de la préfecture de police. 

On se rappelle que cette déposition présentait Huber 

comme un faux frère, qui, par dévouement à Louis-Phi-

lippe, et pour provoquer les elfets de sa royale reconnais-

sance, aurait livré à la police le secret de l'affaire Grou-

velle et Steuble, et aurait ainsi joué le rôle d'espion dé-
mocrate. 

C'est cette accusation qui a déterminé Huber, contu-

mace au procès de Bourges, à se constituer prisonnier, 

pour se laver, a-t-il dit, aux yeux de ses frères en po-

litique, de l'odieux qu'a jeté sur lui la trahison dénoncée 
par M. Monnier. 

Ces déba's dureront deux ou trois jours. 

La seconde affaire e*t celle de l'insurrection du 13 juin, 

dans laquelle figurent 67 accusés, dont 28 seulement sont 

présens. 

A onze heures dix minutes, un huissier annonce la 
Cour. 

L'auditoire se lève et la Cour fait son entrée ; les ma-

gistrats sont en robes rouges; 

M. Bérenger (de la Drôme), président de la Cour, a à 

sa droite MM. les conseillers delà Cour de cassation, Ro-

cher, Hello et Pataille, et à sa gauche, MM. les conseil-

lers Hardoin, de Boissieux et Delapalme. 

M. le procureur-général Baroche entre ensuite, suivi 

de MM. les avocats-généraux de Royer et Suin, de M.Lé-

vesque, substitut, et de M. Oscar de Vallée, attaché au 

parquet de première instance. 

Un huissier : Silence! 

M. le président : La parole est à M. le procureur-gé-
néral. 

M. le procureur-général Baroche : Messieurs, l'As-

semblée nationale a rendu, le 10 août dernier, un décret 

qui est ainsi conçu : 

L'Assemblée nationale législative a adopté d'urgence la loi 
dont la teneur suit : 

Art. 1". Les auteurs et complices du complot et de l'atten-
tat du 13 juin, mis en accusation par l'arrêt de la Courd'ap 
pel de Paris du 9 août, sont renvoyés devant la Haute-Cour 
de justice. 

Art. 2. La Haute-Cour de justice se réunira à Versailles dans 
les deux mois qui suivront la promulgation de la présente 
loi, 

Art. 3. La Haute-Cour jugera en même temps les auteurs et 
complices de l'attentat du 15 niai 1848, mis en accusation par 
l'arrêt de la Cour d'appel de Paris, du 16 janvier suivant, et 
condamnés par contumace par l'arrêt de la Haute-Cour de jus-
tice du 3 avril, qui seraient en état de détention ou qui se 
représenteront avant l'ouverture des débats. 

Art. 4. Le garde-des-sceaux, ministre de la justice, est char-
gé de l'exécution de la présente loi. 

l)élibéré en séance publique, à Paris, le 10 août 1849, etc. 

Nous requérons, en conséquence, ajoute M. le procu-

reur-général, que la Cour se déclare constituée, et qu'il 

soit procédé à l'appel nominal de MM. les jurés. 

M. le président prononce un arrêt qui déclare la con-

stitution de la Haute-Cour, et, avant d'ordonner l'appel 

des jurés, il leur adresse l'allocution suivante : 

Messieurs, 

Vous êtes appelés à composer le grand jury national que la 
Constitution a institué pour prendre connaissance des crimes, 
at.en'ats ou ccmplois qu'elle a définis; son vœu a été que lors-
qu'une atteinte gr ive et menaçante avait été portée à la sécu-
rité du pays, ce fût le pays tout entier, qui, par des manda-
taires déjà eu poss ssion de sa confiance, concourût au juge-
me t des acies qui l'avaient mis en péril. 

Gra ide et solennelle mission, qui vous associe a ce qu'il y 
a de plus respecté dans le monde, à l'œuvre sainte d« la jus-
tice; de cette justice froide, calme, impartiale, qui, pour être 
tou!e piiisian e, n'en est pas munis humaine, qui puise sa 
force, moins dan* l'irrévocabilité de ses décisions que dans la 
c rcjiispection et la mesure avec lesquelles, soit qu'elle ab-
.-olve, suit qu'elle condamne, elle sait unir à la part d'indul-
gence que ivclamt-nt de simples égaremens, la sévérité iri-
ti^xible commandée par la perversité des futs et des inten-
tion-. 

C'est, MM. les jurés, un grand dévoûment que la Constitu-
tion attend de vous, comme un grand devoir qu'elle vous 
impose. 

Venus de toutes les parties de la France, sans autres liens 
entre vous que celui d'un attachement commun à notre com-
mune patrie, vous avez su, lorsque le sort vous a désignés, 
q> e ceite suprême justice à laqu'-lie vous allez prendre part, 

serait la plus sérieuse des attributions inhérentes à votre 
mandat, et l'acte le plus important de votre vie publique. 
Vous vous montrerez, messieurs, dignes de cette désignation 
de la loi. Isolés des partis, affranchis des influences exié 
rieures qui rendraient si redoutables à d'autres hommes que 
vous le voisinage du centre des agitations politiques, vous ne 
vous inspirerez que des graves intérêts confiés à votre garde, 
vous n'obéirez qu'à vos sermens, votre verdict sera la voix de 
vos consciences. 

On fait ensuite l'appel nominal des jurés. Six seule-

ment ne répondent pas à l'appel de leurs noms. 

M. Vavocat-général de Royer : Parmi ces six jurés, qua-
tre sont absens et deux seulement sont présens. Nous allons 
dire à la Cour quelles sont les excuses que les jurés absens 
ont fait parvenir ; les deux jurés présens pourront présenter 
eux-mêmes leurs motifs d'exemption. 

Le premier juré absent, M. Raynaud, du département du 
Cantal, avocat, a justifié qu'il estat.eint, depuis six ans, d'une 
goutte sereine. 

M. Laroche, du Lot-et Garonne, est aussi alfecté d'une ma-
ladie d'yeux qui compromet! rai t l'existence de sa vue, s'il 
était obligé d'assister aux débats de la Haute-Cour. 

MM. Brichard (de la Meuse) et Ëalanger (de la Charente-In-
férieure) justifient qu'ils ont dépassé 70 aus. 

Nous sommes d'avis que ces diverses excuses doivent être 
admises par la Cour. 

M. leprcsidenl, à l'un des jurés : Monsieur Pelet, veuillez 
vous avancer et nous faire connaître les motifs que vous 
avez à faire valoir. 

M. Pelet : Monsieur le président, j'ai laissé chez moi, dans 
la Haute-Loire, mon père dans un état fort grave de maladie. 
J'ai justifié de son état par des certificats qui attestent que si 
je restais ici pendant la durée des débats, je risquerai.» de le 
trouver mort à mon retour. 

M. le président : La Cour appréciera. Monsieur Rondelle, 
approchez. 

Al. Rondelle : Je suis notaire eî premier suppléant du juge 
de paix de mon canton. Comme notaire, je suis chargé de plu-
sieurs ventts et liquidations par décisions de la justice, et ces 
opérations doivent être menées v. fin dans le courant de ce 
mois. 

Comme premier suppléant de la jus icede paix, ma présence 
est indispensable chez moi. 

M. l' avocat- général de Royer : Nous estimons, d'après ks 
justifications qui ont été faites, qu'il y a lieu d'admettre les 
excuses de ces deux jurés. 

La Cour délibère, et M. le président prononce un arrêt 

qui admet toutes ces excuses, à l'exception de celle de 

M, Rondelle, qui devra prendre part, comme juré, aux 
travaux de la Haute Cour. 

M. le président ajoute : « Le nombre des hauts-jurés 

étant de beaucoup supérieur à soixante, nombre voulu 

par la Constitution, messieurs les membres du conseil-

général de Seine-et-Oise, qui ont dû se rendre à cette 

audience, recouvrent leur pleine et entière liberté. » 

La Cour se retire en la chambre ou conseil, où il va 

être procédé au tirage du jury. 

Un instant apiès, la Cour rentre en séance, et M. 1 a-

vocat-général de Royer signale un fait qui vient d être 

constaté au palais, et qui nécessite une nouvelle déci-

sion. Un juré, M. Bonne 1 aîné (de l'Aude), vient de se 
trouver gravement indisposé. Un médecin de Versailles, 

M. Thibaut, présent à l'audience, a été appelé pour cons-

tater l'état de ce juré, et il vient déelarer à la Cour que 

M. Bonnel, qui a fait acte de courage en venant de Nar-

bonne à Paris, est hors d'état de faire partie du haut-

jury. 11 est affecté d'une gastrite-chronique, et pris sou-

vent d'évanouissemens. 

La Cour admet l'excuse et se retire de nouveau. 

Bientôt Huber traverse la salle d'audience pour se ren-

dre au lieu où il va être procédé au tirage du jury. Il est 

vêtu de noir et avec une certaine recherche. It salue de-
là main, en traversant la salle, quelques personnes qui 

lui font des signes de reconnaissance. 

On croit que l'opération du tirage est terminée, car l'ac-

cusé revient se placer, entre deux gendarmes, sur le 

premier banc destiné aux accusés. Il tient à la main quel-

ques papiers qu'il paraît consulter avec attention. Sa fi-

gure est calme et souriante ; il porte toujours cette épaisse 

barbe rousse qui le rend si reconnaissahle, et que nous 

avons tous pu voir quand il se faisait traîner dans un ca-

briolet à la suite des victimes des journées de Février. 

La Cour rentre en séance et M. le président s'exprime 

ainsi : 

« Plusieurs de MM. les hauts-jurés ayant fait partie de 
l'Assemblée constituante et participé au décret qui a saisi 

la Haute-Cour de la connaissance de l'affaire Huber, de-
mandent à faire une observation. » 

M. Girerd, ancien constituant : Messieurs, nous avons, 

comme membres de l'Assemblée nationale, participé au 

décret qtd a saisi la Haute-Cour de cette sffaire, et as-

sisté à la séance du 15 mai. Nous demandons , non 

pour nous exonérer d 'une charge , mais pour mettre 

nos consciences en repos, pouvons-nous faire partie du 

jury qui jugera cette affaire ? 

M. le président : Pardon, monsieur le juré ; j'ai une 

question à adresser à Huber. (A l'accusé.) Avez-vous 
un défenseur ? 

Huber : Non, monsieur le président. 

M. le président ; Je vous en ai désigné un. 

Huber : C'est vrai ; mais je lui ai écrit pour le prier d'a-

voir l'obligeance de ne pas se présenter. 

M. le président : Comme la loi veut que vous ayez un 

défenseur, je désigne, pour vous assister, M 'Haussmann, 

du barreau de Versailles. 

Huber -. J'ai déjà refusé un avocat, ce n 'est pas pour 
en accepter un autre. 

M. le président : Permettez. Vous avez le droit d'em-

pêcher l'avocat que je vous désigne, de prendre la parole; 

mais mon droit est de vous en désigner un, et je désigne 
M' Haussmann. 

Huber, d'une voix fortement accentuée : Je refuse cet 

avocat, et je vous demande de me permettre de motiver 

mon refus, ne fût-ce que pour la conscience de MM. les 
jurés. 

Elevant la voix : Messieurs, la situation morale qu'on 

m'a faite dans le procès de Bourges, est beaucoup trop 

grave pour que je consente à y associer un homme quel 

qu'il soit. Permettez -moi donc de n'y associer personne, 

et de me défendre seul, quelque difficile que paraisse être 
ma défense. 

J'ai été outragé dans ma conscience, frappé dans mon 

ho ineur, et j'ai droit à une réparation éclatante. Les 

sentimens qu'on a froissés demandent une réparation à 
la vérité et à la justice; à la vérité, qui est une, qui est 

simple, et qui n'a pas besoin, pour se manifester, du ta-

lent d'un avocat. Que ce soit là votre sentiment, comme 

c'est le mien, et je pourrai me passer d'un défenseur. 

A part ces considérations, il en est d'autres qui justi-

fient mon refus, et qui peuvent se tirer de ma présence 

même sur ces bancs. Si j'avais vouk^confier ma défense 

à un autre qu'à moi-même, je serais resté sur la terre 

d'exil, sur cette terre où la liberté m'était chère, puisque 

en France j'ai toujours été captif. Mais je n'ai pas hésité; 

dès que j'ai appris l'infâme calomnie dont on a voulu 

m'atteindre, je suis parti de Londres pour Bourges ; j'ai 

fait 200 lieues, et malgré la certitude que j'avais alors 

et que j'ai encore aujourd'hui d'être condamné à une pri-

son perpétuelle, je n'ai pas hésité un instant. 

Pourquoi? Parce que le nom que je porte n'est pas à 

moi seul ; parce que c'est le nom d'une famille honora-
ble, qui... 

M. le président : Permettez, accusé, ce que vous dites 
en ce moment... 

Huber, avec vivacité : Permettez aussi, monsieur le 
président..... 

M. le président : Ne m'interrompez pas. Je vous dis 

que les explications dans lesquelles vous entrez dans ce 

moment sont prématurées, parce que le jury qui doit 
vous juger n'est pas complet. 

Huber : Ah ! si vous refusez de m'entendre. 

M. le président : Vos explications sont du temps per-

du. Plus tard, votre défense sera aussi libre, aussi en-

tière que possible ; seulement il s'agit de bien choisir le 

moment. Le jury n'est pas tiré ; attendez qu'il soit cons-
titué, vous vous expliquerez devant lui. 

Quant à l'avocat que je vous ai désigné, il sera muet, 

si vous le voulez ; mais il prendra place devant vous au 

banc de la défense. La loi le veut ainsi, parce qu'il peut 

se présenter telle circonstance où l'intervention de votre 
détenseur deviendra indispensable. 

M" Haussmann va s'asseoir au banc de la défense. 

M. Girerd : Je fais remarquer à la Cour que la' cir-

constance que nous signalons n'est pas le prétexte d'une 

exonération, mais l'expression d'un doute sur la question 

de savoir si elle ne constitue pas un cas d'abstention et 
d incompatibilité. 

M. le vrocureur-général Baroche : Les noms des cinq 
J
»»

 S so
,
nt dans le cas

 1
ui vient d

'
ôtr

e signalé, sont : 
Girerd, Dolfus, Lanthoine-Hardouin, Legendre et 

MM 

Philibert 

M. le président : La parole est à M. 
sur l'incident. 

'avocat-général 

M. de Royer : La Cour vient d'entendre les motifs qui 
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sont présentés par quelques membres du haut-jury, et le 

scrupule qui les fait agir. Il est un point qui tranche la 

question et auquel tout doit se ramener. Le décret qui 

renvoie l'affaire Huber devant la Haute-Cour de Bourges 

est du 22 janvier 1849. 
A cette époque, les cinq jurés qui venaient de parler, 

n'auraient pu, en vertu de l'article 92 de la Constitution, 

faire partie du haut jury; aujourd'hui en peut-il être 

de même? Sans aucun doute, ceux qui ne pouvaient être 

jurés alors ne peuvent l'être aujourd'hui, et en approu-

vant les scrupules honorables qui les font agir, nous nous 

joignons à eux pour que leurs noms soient extraits de 

l'urne et ne participent pas au tirage du jury. 
La Cour rend un arrêt conforme à ces conclusions et 

se retire avec Huber pour procéder enfin au tirage du 

jury. ... 
A une heure cette opération est terminée ; les jures 

rentrent à l'audience, et l'huissier les place selon le rang 

que le sort leur a assigné. 
Huber revient à sa place et s'entretient avec M* 

Haussmann. Nous donnons, pour l'intelligence de ce qui 

-va suivre, le compte-rendu de l'audience du 23 mars de-

vant la Cour de Bourges, audience où s'est produite l'ac 

cusation qui a déterminé Huber à se présenter devant la 

justice. Voici la déposition de M. Monnier, ex- s scrétaire-

général de la préfecture de police : 

Charles -Michel Monnier, homme de lettres. 
M. le président : Connaissez-vous les accusés ? 
Le témoin : Deux seulement me sont connus : Sobrier, que 

j'ai vu à la prélecture de police, et Barbès, que j'ai eu l'oc-
casion de voir deux fois avec Caus-idière. 

D. Vous ne connaissez pas l'accusé Raspail ?—Je ne l'ai ja-
mais vu ; j'avouerai même que j'ai éprouvé un véritable é-
tonneœent d'être assigné sa requête comme témoin à déchar-
ge. Je pense qu'il m'a fait appeler pour déposer sur un fait 
entièrement étranger à l'affaire du 15 mai, mais qui s'y rat-
tache cependant, parce qu'il est relatif à l'accusé Huber. Le 
secréiaire-général de la préfecture de police est le chef prin-
cipal des archives. Eu cette qualité, j'ai eu l'occasion de voir 
un dossier qui portait le nom d'Huber, nom qui excita vive-
ment mon attention, car c'était après le 15 mai. Je reconnus 
nue le signataire des pièces que renfermait ce dossier était le 
même Huber qui avaitprononcé la dissolution de l'Assemblée 
nationale. Je copiai deux lettres très courtes, et je fis un ré-
sumé d'un rapport de cinq ou six pages, pièces qui compo-
saient le dossier. Je fis connaître l'existence de ces pièces à 
M. Trouvé Chauvel, qui était alors préfet de police, et celte 
communication le surprit au dernier point. 

D. Que contenaient les pièces de ce dossier? — R. Huber 
demandait une audience à M. Dalessert pour lui faire des ré-
vélations. Après avoir obtenu cet entrelien, il adressait au pré 
fet de police un long rapport dans lequel il assurait s'être 
engagé dans la conspiration Steuble, Grouvelle et autre?, afin 
de faire échouer et de sauver la vie au roi, duquel il espérait 
une récompense. Voici la copie des deux lettres d'Huber et le 
résumé du rapport. Je suis prêt à les lire si la Cour veut m'y 
autoriser, ou à les déposer si elle ie désire. 

Le témoin donne ces pièces à un huissier, et le président 

ordotine que lecture en soit faite. Les voici : 

1" lettre (sans date). 

« Monsieur le préfet, 
» Avant mon départ de Paris, je vous prie de m'accorder 

une audience particulière, mais que surtout ma communica-
tion avec vous ait lieu dans une autre prison que celle de 
mes coaccusés, afin qu'ils ignorent complètement nos rela-

tions. » 
2' lettre. 

« Btaulieu, 10 août 1848 

» Monsieur le préfet, 
» Grâce à la réponse du min stre, qui m'accorde l'autorisa 

tion d'écrire, j'ai terminé le travail que je vous avais promis 
Il n'y a plus qua les preuves que je vous ai avancées et de ce 
que vous m'avez demandé à notre dernier entretien. Je n'ose 
le confier à la poste; veuillez donc, je vous prie, avoir la 
bonté de m'euseigner un autre expédient plus sûr, afin que je 

puisse vous l'envoyer de suite. » 

3' pièce. 

C'est le trav.il promis, daté du 10 avril, et envoyé quelqu e 

jours plus tard... 

Résumé du rapport. 

vais vous demander vos 

domicile et lieu de nais-

La Cour rentre en séance. 

M. le président -. Huber, je 

nom, prénoms, qualité, âge
; 

sance. 
Huber: Je m'appelle Louis Huber. Quant à ma de-

meure, il me serait impr ssible di vous en désigner une. 

Depuis quinze ans je suis errant ou captif. J'ai eu parfois 

pour domicile le toit hospitalier d'un ami, quelquefois la 

voûte du ciel ; leplus souvent j'ai été en prison: voilà mon 

dernier domicile. 

D. Votre âge? — R. Trente-cinq ans. 

D. Votre profession ? — R. Corroyeur. 

D. Votre lieu de naissance? — R. Vasselonne, dépar-

tement du Bas-Rhin. 
M. le président rappelle au défenseur les dispositions 

de l'article 311 du Code d'instruction criminelle. 

Huber : Monsieur le président, ce serait peut-être le 

moment d'expliquer à MM. les jurés les motifs du refus... 

M. le président : Non, non, pas encore; nous allons 

Après avoir antérieurement obtenu du roi une remise de 
cinq années de prison, Huber part pour Londres, et afin de 
rendre, dit-il, service à Louis-Philippe, il s'engage dans le 
complot Steuble, Grouvelle, erc. 

A la fin d'août, au moment où les plans de la machine 
étaient termines et où le complot allait prendre une certaine 
cunsist nce, Huber, sans préyénir -M"' Grouvelle, et malgré les 
sollicitations de Steuble, qui le prie de ne pis le quitte 1 , paît 

f
our la France. Arrivé à Boulogne, il icrit au préfet de po-
ice une bure sig -'ée Eugène M-inag, dans laquelle il dén n-

ce le complot e^ se désigne lui-même, Huber, pour êtr<s arrêté 
comme les autres et faire des révélations sans éveiller les 
soupçons. Le préfet, aveni, n'avait pas agi, voulant lai- ser 
les conspira eurs aller jusqu'au moment de l'exécution, pour 
les prendre eu fUgrair déjii. M. Dehssm avait donné ces ex-
plica Ions à Hubir pendant leur entretien. Huber les repro-

duit dans son rapport 
Un mois plus tard, Hober retourne à Londres eten informe 

le prêter, par une leure signée V Ch. 
cette fois encore, fut pas arrêté et il s'en plaint au 

préfet (on a vu plus haut pourquoi le préfet différait); la po-
lice devait attendre, pour agir, de pouvoir saisir le principal 
coupable avec les plans de la machine. 

Quelque temps après, Steuble se rend à Amsterdam, Huber 
revient à Paris, laissant à Londres les plans qu'il avait enle-
vés à Steuble. Cette fois il ne prévient pas le préfet de police 
de son retour ea France, pensant, dit-il, que le complotétait 

anéanti. 
Steuble était aussi de retour à Paris. Huber, sur l'invitation 

de M 11 * Grouvelle, se rend de nouveau à Londres pour en rap-
porter les plans de Steuble. Arrivé en Angleterre, il écrit, en 
date du 2 décembre, au maréchal Sébastiani une lettre signée 
Valler, par laquelle il prévient le maréchal que le nommé 
Huber part U lendemain p >ur Boulogne. Arrivé à Boulogne, il 
s'étonne de ne pas être arrêté. Il laisse alors tomber son 
portefeuille qui et menait une lettre à Leproux, laissé? à des-
sein pour éveiller les soupçons de l'autorité, et. c'est de la pri-
son qu'il adresse à M. Delessert les explications qui precè 
dent. Son rapport se termine ainsi : 

« Je n'ai pas oublié un reul instant ce que je devais au roi, 
et la preuve, c'est que, depuis l'amnisiie, je lui ai fauvé 
deux fois la vie. Je n'ai fait que remplir un devoir, il est 
vrai; mais je l'ai fait par gratitude, tandis que d'autres l'au-
raient fait par calcul. Maintenant je pense que le roi n'oublie-
ra pas non plus ce qu'il me doit à son tour. » 

Observations. 

Huber mentionne, dans ses rapports, que l'écriture de cha-
cun des rapports qu'il avait adressés précédemment au pré-
fet, sous des noms supposés, était contrefaite, et il' donne le 
modèle de ces différemes écritures. 

ilf . le procureur-général, au témoin : A quelle époque a vez-
vous eu connaissance du dossier d'Huber ? 

Le témoin : J'ai eu l'ho-.meur de dire à la Cour que c'é-
tait postérieurement auxévénemens de mai, environ trois se-
maines après l'envahissement de l'Assemblce nationale. 

D. Vous étiez encore secrétaire général? — R. Oui, Mon-
sieur; j'ai rempli ces fonctions jusqu'au 4 août. (1), 

(1) Lorsqu'Huber comparut, en 1838, devant la Cour d'as-
sises de la Seine, l'acte d'accusation dressé alors contre lui 
contenait le passage suivant, qui paraît se rapporter aux faits 

révélés par M. Monnier : 
« Le 8 décembre 1837, vers dix heures du s -ir, un préposé 

des douanes, nommé Pauchet, était de service sur le quai de 
lioulogue-sur-Mer; un paquebot arrivant de Londres, venait 
de déposer i es passagers. La pluie tombait avec force. Un 
homme qui venait de la jetée, passe, en courant et en tenant 

relevés les paus de sa redingote, auprès de Pauchet, et celui-

recevoir le serment de MM. les jurés. 

Après cette opération, M. le président dit, en s'adres-

sant aux hauts-jurés : 

« Messieurs les hauts-jurés, 

Nous devons vous faire connaître dans quelles cir-

constances vous êtes appelés à prononcer sur le sort de 

"accusé Huber. 11 s'était soustrait par la fuite à l'action 

de la justice, et ne s'était pas présenté à l'ouverture des 

débats qui ont eu lieu devant la Haute-Cour siégeant 

à Rourges. Seulement, un jour avant la clôture de 

ces débats, il s'est remis entre les mains de la justice, 

alors qu'en l'absence des témoins et dans l'état de la 

procédure, il était impossible de statuer à son égard. 

Aujourd'hui vous avez, en vertu du décret de l'Assem-

blée nationale, dont lecture vous a été donnée, à pro-

noncer sur le sort de cet accusé. Huber, soyez attentif, 

vous allez entendre la lecture de l'arrêt de renvoi et de 

l'acte d'accusation. » 

Le greffier donne lecture de l'acte d'accusation 

d'essé dans l'affaire du 15 mai, que nous avons publié 

dans notre numéro'du 9 mars 1849. Nous ne le repro-

duisons pas aujourd'hui, nous bornant à donner la partie 

de ce document judiciaire qui est spéciale à l'accusé Hu-

ber. Cette partie de l'acte d'accusation est ainsi conçue : 

Huber, corroyeur, condamné, en 1838, à la déportation, 
pour crime politique, a recouvré sa liberté lors de la Révolu-
tion de Février. Il venait, peu de jours avant le 15 mai, d'ê-
rre nommé gouverneur du château nu Raincy. Il était mem-
bre du comiié central de la Sociéié des Droits de l'Homme et 
président du comité centralisateur, qui avait remplacé le 
Club des Clubs ; a ce titre, il a dû présider, le 12 mai, la 
réunion < liez Dourlans, à laquelle il assistait. Il a, dans tous 
les cas, présidé, le il mai, la réunion de l'orangerie des Tui-
leries. On sait qu'il y fut décidé que lous les clubs adhérant 
au manifeste rédigé par Huber se rendraient à l'Assemblée 
et prendraient part à la manifestation pour la Pologne. 

La participation d'Huber à tous ces actes est avouée par lu 
dans une lettre insérée dans le numéro du 2 août du journal 
la Réforme , et adressée aux membres de la Commission 
chargée par l'Assemblée nationale, de faire une enquête sur 
les événemens de mai et de juin. On lit dans c tte lettre, 
écrite de la retrai e où se cache lVcusé :. « ... C'est moi seul 
qui, sur la demande formelle, pressante et souventréitéréed'un 
grand nombre de délégués de Paris et des départemens même, 
aussi de plusieurs démocrates irlandais, italiens, polonais et 
allemands, ai convoqué les clubs et les corporations ouvrières 
en vue d'une manifestation solennelle pour la Pologne. C'est 
encore moi qui, pour imprimer à la manifestation un carac 
tère d'ensemble et une direction uniforme, en ai fixé le jour 
et l'heure, indiqué le lieu de réunion, en même temps que je 
donnais des instructions pour l'ordre de la marche. J'ai fait 
cette convocation publiquement, par la voie de la presse, jour-
naux et affiches, et par des délégations directes et officielles 
en mon nom particulier, comme président du Club desClubs 
et ducomité centralisateur. Je l'ai faite à cette condition ex-
presse que la manifestation aurait lieu pacifiquement, sans 
armes, et dans l'unique but de réclamer, pour nos frères les 
Polonais, la reconstitution de leur patrie et de leur indéper, 
dance nationale; je ne l'ai faite définitivement qu'après l'a 
voir ajournée plusieurs fois, surla demande de mon nobleam 
le citoyen Barbès, qui voulait avant tout connaîtr a, à l'égard 
de la Pologne, l'opinion et la volonté de l'Assemblée natio-

nale. 
» J'ajouterai que, le dimanche 14 mai, lorsque je faisais 

d'activés démarches pour que le lendemain tout se passât se-
lon les conditions prescrites, c'est-à-dire pacifiquement etsans 
armes, le citoyen Barbès, par des raisons que j'ai malheureu-
sement eonn es trop ta d, rit des démarches non moins acti-
vas, nie chercha partout pour me déterminer à un nouvel ajour-
nement. . » 

L'ai cusé Huber fait ici allusion à une lettre qu'il a écrire, 
le 14 mai, à Baibès et qui a été saisiesur le nommé Landol-
phe. Cette lettre exprime, il est vrai, le désir que la manifes-
tation projetée ait lieu sans armes ; mais, tout en déclarant 
que l'heure n'est pas encore venue, qu'il faut craindre de tom-
b r dans un piège, elle décèle la pensée de prendre les armes 
à la première occasion favorable. Huber avait d'ailleurs fait 
décider lui-même, le 13 au soir, que, si on était attaqué, on 
se défendrait et qu'on irait chercher ses armes. 

Le 15 mai, Huber partit de la pheede la Bastille à la tête 
de la manifestation, au milieu des délégués des clubs et des 
bannières. Il se détacha du cortège sur la place de la Concor-

de, et, une demi-heure avant l'ouverture de la séance, il pé-
nétra dans la salle de l'Assemblée. Le secrétaire-général de la 
questure le fit sortir, mais il rentra bientôt après, au moment 
où la séance venait de commencer. Invité de nouveau à se re-
tirer, il dit que ti on laissait lire la pétition par lui ou par des 
dé égués, tout se passerait bien, mars que si on s'y refusait, il 
y aurait du dé. ordre. 

Le Moniteur constate qu'après l'envahissement de l'Assem-
blée, la lecture de la pétition et le discours à; Blanqui, Hu-
ber monta à la tribune. Il paraît qu'à cet instant il annonça 
au président Bûchez l'intention d'inviter la foule à te retirer, 
mais on voit bientôt à quelles conditions et dans quels ter-
mes: « On m'a donné parole, s'écrie-t-il, de laisser défiler 
le peuple deuant la tribune; je me ferai tuer sur la place si 
on ne tient pas cette promesse. J'engage le peuple à se reti-
rer, et nous défilerons tous deux à deux. Il faut que l'Assem-
blée sache que trois cent mille citoyens veille sur elle. » 

Au plus fort du tumulte, Huber demanda de nouveau qi'on 
fasse de la place pour que le peuple puisse défiler devant 
l'Assemblée. Epuisé d'elforis, il est pris d'un évanouissement 
qui dure une demi-heure. Revenu à lui, il s'élance à la tri-
bune; avant de parler, il se tourne vers le président, qu'il 
insul'.e du geste et du regard, puis il s'écrie : « On ne veut 
pas pren re de décision ! Eh bien ! moi, au mm du peuple, 
au nom du peuple irompé par ses représentans, je déclare 
que l'Assemblée nationale est dissoute. » 

Au milieu des cris et des vociférations, pendant l'inexpri-
mable confusion qui suivent ces paroles, Huber, dans un cou-
loir, se concerte avec cinq ou six personnes, et écrit sur un 
papier quelques mots au crayon en disant : « Nous n'avons 
pas de temps à perdre. » Il rentre et montre à Barbès, qui est 
à la tribune, ce morceau de papier, qui contient une liste de 
noms, en lui demandant : « Connais-tu cela ? » Sur la répon-
se négative de Barbès, il ajoute : « On ne t'a donc rien 

t? ». 
Une feuille de papier au bout d'une pique est portée à la 

tribune. Huber l'arrache, et, d'une voix qui perce à travers 
les clameurs de tous, il s'écrie encore une fois : « L'Assemb'ée 
est dissoute ! » Puis, sa tournant vers le président, il le sai-
sit au collet, le secoue violemment, et lui dit : « Vous n'êtes 
plus rien, al ez-vous-en! » 

Après la sortie du président, après la lecture du décret 
des factieux, une troisième fois Huber proclame* la dissolution 
de l'Assemblée. Plus tard, quand on vient de lire les noms 
proposés pour le nouveau gouvernement, on entend Huber 
crier : « Allons tous à i'Hôtel-de- Ville. » Il dit au général 
Tampoure, commandant en chef de la garde mobile : « Géné 
ral, faites attention à ce que vous allez faire; votre avenir en 
dépend ! Il n'y a plus d'Assemblée nationale; je vous somme 
de me suivre à l'Hôtel-de-Ville. » Enfin il s'éloigne, et, mon-
tant sur la grille qui entoure le palais, il annonce à la foule 
que l'Assemblée esidissoute. 

AH moment où il traverse les rangs de la garde nationale 
pour al er vers le pont, le témoin Pouillande, capitaine de la 
10* légion, lui demande par quelle autorité l 'Assemblée est 
dissoute. « Par l'autorité du peuple, répond Hul er. — Le 
peuple, c'est nous, et nous ne voulons pas la dissolution de 
l'Assemblée, » dit lecapitaine en arrêtant Huber. Mais la foule 
se précipite et délivre le prisonnier, qu'elle entraîne au delà 
du pont. 

Vers six heures du soir, Huber a été une seconde fois ar-
rè é rue Coiuilliere, au coin de la rue Jean-Jacques-Rous 
seau, par le témoin Sée, garde national, qui venait de la 
Chambre et qui l'a reconnu. Conduit à la mairie du 4* ar-
ro. dissemeut par le docteur Sée leumême, il fut relâché par 
ordre du maire. 

Rentré le soir rue du Faubourg Montmartre, 73, chez le 
sieur Moulin, avec lequel il demeurait, il dit à ce dernier 
qu'il ne savait ce qui lui était passé pir la tète quand il avait 
déclaré l'Assemblée dissoute. Il sortit pour aller faire couper 
sa barbe et ne reparut pas. 

En conséquence, Huber est accusé : 
1° D'avoir, en mai 1848, commis un attentat ayant pour 

but de détruire ou de changer la forme du Gouvernement ; 
2* D'avoir, à la même époque, commis un attentat ayant 

pour but d'exciter la guerre civile, en portant les citoyens à 
s'armer les uns contre les autres ; 

Crimes prévus par les articles 87, 88, 91, 59 et 00 du Code 
pénal. 

rait aller jusqu'à renoncer à conserver mon honn 

est aussi celui de ma famille et de mes amis. ' tl L i 

Que ceux qui m'aiment et m'estiment veui]i 

me pardonner. Ce n'est pas moi qui ai comment'
1

] V' ea 

te ; je la continue sur le terrain où j'ai été an
06 v ' U; ~ 

l'on voulait que je n'y vinsse pas, il n'y avait ". " 

moven, c'était de m'arracher l'âme ou d'ouvrir sr, ^ un 

éciDité. us 

c'était de m'arracher 

pieds un abîme où l'on m'aurait précipité. 

Faut-il que je vous dise mon sentiment intime 

lieu de la lutte que j'entreprends pour défendre m 8U i. 

mt de profonde douleur 7 
pense qu'elle doit toujours attrister les fastes de L 

'a de-

mi-

neur? C'est un sentiment de profonde douleur
 a

 "î* 

pense qu'elle doit toujours attrister les fastes de l'j" 

mocratie, que l'infamie retombe sur ma tête ou
 Su

.
a 

de mes adversaires. Ce seront toujours des républ °^"
8 

1.3 qui seront frappés 

J'aurais doue voulu pouvoir me voiler la face, em-i 

per dans un linceul la honte qui doit jaillir sur n}
1
"

5
'
0
^ 

versaire ou sur moi ; mais, encore une fois 

pas pu et ce n'est pas moi qui ai voulu cette lutte
 6

 "
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Je n'ai jamais rien demandé à mon parti; j'
au

'
r

 • 

qu'après l'avoir toujours servi avec dévoûment j!'
8 Cru 

verais au moins auprès de lui un peu d'estime et d
 tr

,°
U

" 

al-

titude ; mais non; on n'a rien respecté en moi 

caractère ni mon dévoûment, ni mon malheur > ni mon 
Pour 

ci, le suivant de l'œil, voit rouler derrière lui un objet qu'il 
ne peut distinguer. Il s'approche et ramasse un porrefeuille. 
Il s'efforce, mais inutilement, d'at'eindre l'homme qui venait 
de le perdre et qui avait déjà disparu. 

» Ce fut le lendemain seulement que Pauchet ouvrit le 
portefeuille; parmi les papiers qui s'y trouvaient, un seul 
tixa son attention : c'était un passeport délivré à un nommé 
Louis Huber. Aucune réclamaiion ne fut faire, on examina 
avec plus de soin les divers papiers du portefeuille, et une 
lettre signée Stiégler parut révéler l'existence d'une entrepri-
se formée contre le Gouvernement. Le 10 décembre, tout fut 
remis à un commissaire de police, et deux heure? après, on 
arrêta dans l'hôtel de la dame Petiton un individu qui y lo-
geait sous le nom de Stiégler. Il reconnut que le portefeuille 
lui appartenait ; il avoua qu'il voyageait sous un nom qui n'é-
tait pas le sien et avec un passeport qui ne lui appartenait pas. 
C'était le nommé Louis Huber, condamné par la Cour d'assises 
du départ ment de la Sef'e à cinq années de prison dans l'af-
faire dite ie complot de Neuilly, rendu à la liberté le 11 mai 
1837 par l'ordonnance d'amnistie, et placé sous la surveillance 
de la haute police. 

» Parmi les diverses pièces que contenait ce portefeuille, 
se trouvaient : 2°, etc., C° une feuille intitulée au recto, 
plan n° 1, et au verso, plan ri" 2, couverte de caractères alle-
mands et portant, sur la marge droite, des chiffres qui indi-
quaient nécessairementdes quotités ou des dimensions se rap-
portant à des objets annoncés dans les lignes en regard des-
quelles ils étaient placés. 

» Huber reconnut et parapha toutes les pièces, à l'excep-
tion de la lettre au sieur Leproux et à la teuille écrite en ca-
ractères allemands ; il déclara qn'il s'expliquerait plus tard 
sur ces deux pièces. Il ajouta que lorsqu'il s'était aperçu, le 
8 décembre, en rentrant, de la perte de son portefeuille, il 
s'était borné à le demander dans l'hôtel, où on lui avait ré-
pondu qu'on ne l'avait pas vu, qu'il n'avait fait aucune autre 
demande, parce qu'il ne savait à qui s'adresser. Il résulte 
cependant de la déposition d'un témoin qu'on lui avait donné 
le conseil de le faire publier ; mais il avait paru croire qu'il 
était tombé dans la mer, et il avait donné lieu de penser qu'il 
n'y attachait que peu d'importance. 

» Dans ses interrogatoires, Steubf', l'inventeur de la ma-
chine, dit qu'étant à Londres avec Huber, celui-ci assistait à 
ses travaux « et lui témoignait le déjir d'avoir le dessin de la 
mschine, » et qu'il déféra à ce désir. Plus tard, dit-il, Huber 
pénétrj, en son absen"e, dans son logement, et s'empara des 
plans en lui laissant un billet ainsi conçu : « Vous avez voulu 
me tromper; j 'ai votre secret: ne vous présentez plus devant 
moi, vous êtes un mauvais drôle. » 

Après la lecture de l'acte d'accusation et l'appel des 

témoins, au nombre de trente environ, tant à charge 

qu'à décharge, M. le président procède à l'interrogatoire 

de l'accusé. 

M. le président : Accusé, répondez d'abord aux ques 

tions que je vais vous adresser; vous donnerez ensuite 

les explications que vous jugerez convenables. 

Huber : Je ne répondrai pas à vos questions, Monsienr 

le président, avant d'avoir déterminé ma situation morale 

tout aussi bien q<ie ma situation politique. Je veux ex 

pliquer d'abord pourquoi j'ai refusé un avocat; je l'ai 

refusé parce qu'un homme d'honneur n'a pas besoin d'à 

vocat pour défendre son honneur. J'aurais pu prendre ui 

avocat pour poursuivre mes diffamateurs; mais j'ai pensé 

à ma famille, à mes amis, à ceux qui s'étaient associés à 

tous mes malheurs, ont vécu de ma vie, souffert de mes 

souffrances; leur honneur et le mien sont solidaires. C'est 

pour cela que je suis venu moi-même discuter la cause 

de notre honneur commun. C'est un devoir que je rem-

plis; c'est une dette que j'acquitte envers ceux qui m'ai-

ment, et je ne voudrais pas devoir ma justification au 

talent d'un avocat. Oh ! vous ne me renierez pas, vous 

qui m'aimiez, vous m'aimerez encore. 

Que mes amis, que ma famille acceptent le sacrifice que 

je leur fais de ma liberté, comme l'expression de mes 

sentimens à leur égard et pour leur prouver que je suis 

toujours digne d'eux. 

Voyez combien serait difficile la situation d'un défen-

seur et combien il y aurait de ma part d'indélicatesse de 

Lassocier à mon sort. Un avocat a une opinion politique, 

il appartient à un parti, il a des sympathies personnelles^ 

des préférences particulières. Or, ma situation a cela de 

cruel que, de quelque côté que je me trouve, je trouve 

des adversaires nombreux, habiles les uns, impitoyables 

les autres ; les premiers me regardant comme un répu-

blicain trop révolutionnaire, les autres obéissant à un 

sentiment que je m'abstiens de qualifier en ce moment, 

incriminent ma bonne foi et mettent en doute ma mora-

lité politique. Les uns en veulent à ma liberté, les autres 

à mon honneur, et je suis, permettez-moi de le dire, 

comme entre l'enclume et le marteau. 

Dans cette situation que faire ? Si mon avocat était ré-

publicain, je ne pourrais, moi vieux soldat de la Répu-

blique, l'autoriser à parler contre mes co-religionnaires ; 

s'il était royaliste, ce serait, je le répète, une indélica-

tesse de ma part de l'associer à un débat qui n'aurait pour 

lui que des embarras. Aussi ne l'ai-je pas voulu. 

11 faut quo je lutte contre mes amis politiques, contre 

ceux qui, pendant dix-h'iit ans, ont exploité mon dévoû-

ment et m'ont ensuite prodigué de sanglans outrages, de 

manière à me forcer à frapper mes semblables. J'ai assez 

souffert depuis six mois ; j'ai assez souffert dans cette 

lutte ; je sais combien elle peut d considérer mon parti. 

J'aurais voulu l'éviter au prix de mon sang, au prix de 

ma vie ; mais au prix de mon honneur, jamais. Je ne le 

pourrais pas ; je no me sens pas la force de faire un tel 
sacrifice. 

Il eût peut-être été mieux, dans l'intérêt de notre parti, 

d'accepter l'accusation lancée contre moi, de donner ta-

citement raison à mes calomniateurs et de courber la tête 

devant leurs infâmes accusations ; j'aurais voulu façonner 

mon cœur à cette pensée d'abnégation, j'aurais voulu 

accepter ce martyre ; mais je n'ai pu y réussir. Peut-être 

est-ce là de l'orgueil, peut-être de la faiblesse ; vous me 

pardonnerez l'orgueil, vous comprendrez la faiblesse 

Ce n'est pas moi que personne pourra accuser d'égoïs-

me; toute ma vie a été une vie de sacrifice; j'ai renoncé 

à toutes les jouissances ; j'ai toujours sacrifié mon repos 

an triomphe de la démocratie. Mais mon courage ne sau-

lever dans l'opinion publique, on m'a traîné dans la f
S 

' ge ; maintenant que j'y suis, il faut bien que je remu
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Du reste, je serai calme ; s'il y a de l'animation d 

la voix, il n'y a ni haine ni amertume dans mon ca,^* 

j'ai trop souffert pour avoir le courage de haïr. Ur > 

Maintenant toutes mes illusions sont détruites, 

mes élans de sympathie sont aussitôt refoulés par un j!"* 

liment de défiance ; je n'ose pas tendre la main à YW^' 
me que j'estime, de peur de l'offenser. m " 

Savez-vous pourquoi mon cœur ne s'est pas bri ; < 

C'est que j'ai espéré du moins qu'il me serait permis* a 

me défendre plus sur la question d'honneur que sur |
6 

question politique. C'est la seule faveur que je vous de* 

mande; autrement soyez sans pitié; car quand un homin" 

est dans une situation semblable à la mienne, il
 n

'v'a 

pas de milieu, il faut qu'il se justifie ou qu'il meure 

(L'accusé, dont la voix indique une violente émotion se 
rassied et passe sa main sur ses yeux.) 

M. le président : Maintenant, alors vous allez pouvoir 
répondre aux questions que j'ai à vous adresser ? 

Huber, se levant : Monsieur le président, j'ai encore 

auparavant une demande à vous faire. 

Je demande à M. le procureur-général d'assigner, pour 
comparaître ici comme témoins à charge, Raspail et 

Blanqui, mes deux principaux calomniateurs, avec Mon-

nier. Ce dernier est ici; mais il est seulement l'instru-

ment des deux autres. 

Ils devaient savoir qu'en m'envoyant l'outrage à Lon-

dres, je le leur rapporterais à Bourges; et puisque je n'ai 

pu le faire à Bourges, je viens le faire ici. 

Il y a des hommes qui trahissent et. qui accusent les 

au'res de trahison ; ceux-là, je veux les démasquer 'Mou-

vement). Mais je ne veux pas les imiter ; ie ne veux pas 

le .i frapper par derrière ; je veux les combattre en face, 

à poitrine découverte. 

Je me suis adressé à vous, monsieur le procureur-gé-

néral, pour demander que Raspail et Blanqui fussent ci-

tés ; je n'ai pu l'obtenir, et aujourd'hui j'insiste de nou-

veau. 

Il faut que mes calomniateurs me fassent ici répara-

tion ; je suis venu ici pour cela, et je me cramponne à ce 

banc jusqu'à ce que je l'ai obtenue. 

Monsieur le procureur-général, vous avez le moyen de 

me faire rendre cette réparation, faites-le. (Ces paroles 

sont prononcées avec beaucoup d'animation par l'ac-

cusé.' 

On s'est fait dé'«ffiur contré moi ; que les délateurs 

viennent donc soutenir leurs délations. 

Ils ont parlé à Bourges tant qu'ils ont voulu; ils m'ont 

adressé leurs injures, M. le président, sans que vous 

ayez interrompu ces calomnies ; qu'ils viennent donc en-

core ici les reproduire. 

La question d'honneur a été posée, ce n'est pas par 

moi; mais elle a été poséj^, et il faut que le scandale re-

tombe sur ceux qui l'ont soulevé. 

M. le procureur ■ général Baroche : J'ai, en effet, ru a 

de l'accusé Huber une demande tendant à ce que Blan-

qui et Baspail fussent assignés comme témoins ; je ne les 

ai pas fait assigner, et je ne les ferai pas assigner. Huber 

se méprend sur la nature de ce débat ; il n'est pas pose 

entre lui et Blanqui et Raspail, mais entre le munsters 

public qui accuse Huber d'un attentat contre l'Etat. Jene 

ferai assigner ni Blanqui, ni Baspail. 
Huber : La situation dès lors change complètement; 

permettez-moi de la déterminer de nouveau. Après le re-

fus de M. le procureur-général, faut-il que j'imite l'indi-

gne conduite de mes adversaires ; faut-il que je me dé-

fende pendant leur absence comme ils m'ont accuse pen-

dant mon absence? Cette situation me répugne et je nj 

étais pas préparé. 
Si je l'accepte, mes adversaires s'en prévaudront con-

tre moi en criant à l'abus ; si je la refuse, ils s'en yt<~ 

vaudront encore en criant à l'impuissance! En ver ne. 

jamais le génie des jésuites politiques n'a inventé de pie8 

plus infernal. 
Vous voyez devant vous un malheureux toujours pn« 

du bien-être ; il se consolait par l'estime de ses amis, 

tout à coup on lui enlève cette estime, on donne un co l 

de poignard à sa réputation, à sa loyauté, pendant q 

est absent. ..
 a 

Eh bien ! il revient aussitôt, il saitqu'en arrivant u i». 
frappé d'une peine perpétuelle, et bien qu'il ait lai ^ 

quatorze ans de captivité, il n'a pas craint de sscr
nit

^. 

consens : 

répara-

huit ani 

d'un 

Com-

liberté plutôt que de perdre son honneur. Et 

on ne lui tient pas compte de ce sacrifice ' 

Si je suis un Jraîire, que je sois flétri, jy 

mais si je suis honnête homme, on me doit une 

tion, ou je rougirais d'avoir servi pendant ° ,x '"'r"
 s0

| 

un parti qui ne sait pas défendre ses plus huUU"*8 

dats. • 
Quoi ! le déshonneur me viendrait d'un Blanqui,^ 

Raspad, d'un Monnier, et il faudrait ne rien dire, 

m mt ! j'aurais le droit de me défendre contre 1 asen ^ 

et je ne l'aurais pas de me défendre contre HlaDCi 

Raspail. . ? rg t-ce 

Est-ce là de la justice ? est-ce là de
 la

.
ra,s

°
n

 g(
s
es

 ne 
que ma conscience, ma réputation ainsi outr g 

valent pas celles de Blanqui et de Baspail? u
otû

&ei 
Et quels sont ceux qui m'accusent ainsi? desi ^ ^ 

qui, pendant que la réaction m'attaquait par a 

fusillaient par derrière. Est-ce qu'ils
 n 'a.v*l,en „Li

e
ot

 lâ 

Ire moyen de se défendre à Bourges? i s a ,
étoU

tJer 

loyauté, la vérité. Mais non ! ils ont
 voulu

,
éjoue

-
 :

 un« 
entre deux planches, mais leur calcul sera a .i

 à l4 

de ces planches éclatera, et les éclats les trapp 

face " nd j* 

Tenez, voulez-vons que je vous dise
 de

P"'.^
g
"
 ca

loff' 

m'estime le plus? c'est depuis que j'ai ete'
 nt v

ous. 

nié, et quoique je ne puisse pas iever la tête 

je suis fier de moi-même intérieurement. , i»
aC

cu-

"deï Socié'^
9 

hstit, 

M. le président : Voyons, arrivons aux 

sation. YOHS étiez, en 1848, membre 

Droits de l'Homme. 
Uuber : Remontons, s'il vous plaît un ^ 

et reprenons du 10 mai. Depuis plusieurs j 

peu pi" 
J« 
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■ • .„o, înur oour provoquer une mani-

- 12 f&ŒtiESL Je Sais toujours; enfin, le 10 

club, on déposa sur le bureau 
connue je P
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. 'On me dit cepen-

- P*gï H Se Raïpail, et je'dis qu'il fallait l'exa-

pv* étalt 
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Cette, pe 
titton 

comprenait deux questions ; la question 

polonaise. On demaniaitque 

tàeB̂ ^j\lt^l°k \rCh&mbTe par une manifesta-

f
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li
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fÙ
mai

r
s
te
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e
e me refusai à les convoquer en 

des clubs ^m s
 f mndeT ga pétmon et ]a Il 00 

dans ces termes, faisant
 dir

.
e a

 ue
stion polonaise ; que , 

dluire a ■ H présenter par les clubs; mats que, 

Uto W»^ y 

parce qu'on crierait : commu-

«
n

 P
oU

.
r

npna"rleratt des affaires de Rouen, nous ne nous r'oSèri^ Pas, 

i*** ' il scinda sa pétition et on reparla de convoquer 
|;
 '' Je dis que s'il y avait une manifestation, elle 

i6S ait avoir lieu le lundi 15 mai seulement, et voici pour-

je reculais j ^ ^1^.
# 

D 

ne 

ie* 
gf 

1» 
fer 
m* 

1» 

! jour. 

^
u01J

t mancheÏ4 était une fête nationale annoncée, 

'f nironale devait être réunie et j'espérais que d'elle-

T.»
 m

oniffisterait des sentimens favorables à la 

"i p ce qui dispensait de toute manifestation. 

f°'°="v„„; oat vous le savez, l'anniversaire de l'i insur-

ge elle manifesterait 

ie, ce qui 

1
 "dTT839,' et nous devions aller avec des amis, en 

'
A
 "imoration, au Père-Lachaise, pour les victimes 

:3<Sitn
 de celte journée. Le rendez-vous était au Louvre, 

*'
:
e"œe rendis, mais où j'arrivai trop tard. Je retournai 

donc vers le 

je
Kn passant dans la rue de Rivoli, je fus on ne peut 

de voir des affiches qui annonçaient une 

Comité centralisateur dont j'étais prési-

fus 

.'nvocation' des clubs chez Dourlans, au dehors de la 
. i f^fiitck pAnuA/iQ linn c'était fflito Q mnn 

barrière de l'Etoile. Cette convocation s'était faite à mon 

en dehors de moi. Je m'y rendis cependant, mais 

'comme curieux.
 r

 . 
[iés qu'on m aperçut, on voulut me deferer la prési-

dée Je refusai. La présidence fut donnée à un brave 

2MW • mais bientôt je fus porté au bureau. 

Tout le monde parlait de la Pologne. Je donnai la pa-

-ole à un orateur qui démanda nne manifestation armée 

pont le lendemain. Un second orateur parla dans le 

sens, et je vis bien que toutes les idées étaient 

pour une manifestation. Ne pouvant l'empêcher, je vou-

lus la régler, et je consentis à une manifestation, mais à 

a triple "condition : 1° Qu'elle serait faite pacifiquement 

et sans armes ; 2" que la tête s'arrêterait à la place de la 

Résolution ; 3° et qu'elle n'aurait lieu que le lundi. 

J'ai dit ce que j'attendais de la garde nationale à la fête 

du dimanche 14 mai. Quel fut mon désappointement de 

roir le samedi, dans les journaux du soir, que la fêteétait 

remise à huitaine ! 

Je vis que la manifestation était inévitable, je cher-

chai les moyens de la régler. C'est alors que j'écrivis à 

M .Dcsetà Armand Marrast. J'avais appris que celui-ci 

mit l'intention de faire battre le rappel. Je lui écrivis 

donc, et c'est là ce qu'on a appelé mes rapports avec Ar-

mand Marrast. Des rapports ! je n'en ai jamais eu avec 

lui, cet homme. (On rit.) Je lui écrivis donc et voici le 

brouillon de ma lettre que j'ai conservé; vous verrez que 

je le dissuadais de faire battre le rappel, lui disant qu'il 

Krtit dangereux de mettre le peuple armé en présence 

d une manifestation désarmée; que tout se passerait bien 

s'il ne faisait pas battre le rappel; que tout pouvait deve-

nir fort grave s'il le faisait battre. (Avec emphase) : Je 

pouvais bien lui écrire ainsi; car savez-vous qui de nous 

•Jeux alors était puissant? Il faut bien que je le dise, quel-

que modestie qu'il faille quelquefois garder : c'était moi, 

car je pouvais, avec une signature, mettre cent cin-

quante mille hommes sur pied. 

Miltieureusement je ne pus voir Rarbès, et Armand 
Kirrast ne lit pas attention à ma lettre. 

Le samedi, bien que la manifestation eût été ajournée, 

il y eut un simulacre tenté par quelques dissidens ; mais 

blî, au soir, j'étais allé, en sortant de chez Dourlans, 

laire part au Comité centralisateur des dangers que j'en-

trevoyais dans les dispositions de certains clubs, et une 

circulaire fut par nous imprimée et distribuée ; elle eut 

pour effet de faire avorter la manifestation du samedi. 

« lundi je m'étais rendu sur les boulevards, et je les 

i avais trouvés dès le matin encombrés d'une foule immen-

! p qui en occupait toute la chaussée. Je fis former une co-

nne sur six hommes de front, afin de laisser la circula-

et on se mit en marche avec calme, en bon 

! en proférant les deux seuls cris que j'avais recom-
mandes : « Vive la Pologne ! vive la République ! » 

l'iui acoup, je m'aperçus que nous n'avions pas la 

pétition qu'il s'agissait de lire. J'étais alors maître, par-

d'àh i"
 m ,îlre de

 '
a
 colonne. Je dis à un de mes amis 

1 er demander à Raspail l'exemplaire qu'il devait avoir, 

J ajoutai même : « Si, par un petit sentiment d'amour-
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ny avait pas eu de baïonnettes, l'As-

semblée n'aurait pas été envahie. Lorsque nous eûmes 

envahi, plusieurs individus impatiens de la résistance, 

f ranchirent le mur, et le flot souverain se précipita en 

loule. Comme je connaissais les êtres, je vais dans une 

petite cour cù il y a une grille, je cours de toutes mes 

forces vers une petite porte au fond de la cour de gauche 

qui conduit, je crois, à la salle des Pas-Perdus. 

J arrive ; le peuple me suivait en masse, la foule se 

pressait derrière moi ; alors je me mets en travers de la 

porte et je dis : « Qu'aucune personne ne passe le seuil, 

autrement oa ne marchera que sur mon corps. » J'arrête 

le flot, j'ose le dire. Je m'écrie : « Je suis arrivé le pre-

mier, que personne ne me suive; laissez-moi achever 

ma mission, et puis je viendrai vous rendre compte; 

mais promettez-moi que personne n'ira en avant, ne fera 

un pas de plus. » Alors un individu s'avança vers moi 

et me dit : « Si dans un quart d'heure tu n'es pas re-

venu, nous irons consacrer par notre présence le droit 
de pétition. » 

Pendant ce temps, il paraît que de l'autre côté on avait 

pénétré dans les tribunes; moi, je reviens dans la salle 

des Pas-Perdus, je trouve la porte vitrée fermée; il y 

avait là plusieurs officiers; je leur dis : « Laissez-moi 

passer, autrement je crains que l'Assemblée ne soit en-

vahie. » On m'ouvre la porte, et je me trouve nez à nez 

avec Marrast. C'est là que je l'ai vu, que nous avons 

comploté ensemble; je lui dis : « Il y a eu maladresse. 

On a appelé des forces armées à la Chambre. C'est trop 

ou trop peu. Nous ne demandons qu'une chose, c'est de 

venir lire à l'Assemblée notre pétition. » Alors il me dit : 

Mais il y a un décret qui défend la présentation de péti-

tions à la barre de l'Assemblée ? — Comment donc ? — 

Oui, le décret a été rendu. — Moi je ne le connais pas; 

cependant, à titre de concession, laissez-moi entrer dans 

la Chambre, j'écouterai la lecture de la pétition, et je 
dirai que je l'ai entendue. » 

J'essaie d'entrer, je rencontre Emmanuel Arago et 

Marie avec des huissiers ; ils veulent m'empêcher d'aller 

auprès du bureau. Marrast avait donné aux huissiers la 

consigne de me mettre à la porte, et les huissiers ont 

voulu m'expulser. Alors je fis résistance, je priai qu'on 

voulût bien lire la pétition, et je signalai les dangers qu'il 

y avait en refusant de la lire. Du reste, il y a je ne sais 

quel témoin à charge qui dépose de ces faits. J'étais là 

depuis environ dix minutes, lorsque les deux portes s'ou-

vrent et le flot populaire se précipite dans l'enceinte. On 

me dit : « Arrêtez-les. » Je répondis : « Il est trop lard. » 

Je dois faire remarquer que la salle a été envahie, 

non par les hommes qui m'avaient suivi rue de Rourgo-

gne, mais par ceux qui avaient pénétré par la grille du 

côté du quai ; et la preuve, c'est que deux heures après, 

j'ai retrouvé dans la cour du côté de la rue de Bourgogne, 

la même foule, les mêmes hommes, aussi dignes, aussi 

calmes qu'auparavant, et au milieu d'eux, Albert, Louis 
Blanc et Rarbès. 

Une fois la salle envahie, on donna lecture de la, péti-

tion au milieu des applaudissemens. Après cette lecture, 

craignant un danger réel, j'engageai le peuple à se reti-

rer sans délai. J'y employai des efforts inouïs. Je leur 

dis : « Notre mission est remplie ; il faut laisser à l'As-

semblée la liberté de ses délibérations. » Je compris alors 

la nécessité d'une retraite immédiate ; j'adressai même à 

un groupe qui se tenait dans l'hémicycle des paroles du-

res, outrageantes, que le sténographe du Moniteur a dû 

rappeler. Je leur ai dit que de mauvais citoyens seuls 

pouvaient insister pour rester. Je n'ai pas lu le Moni-

teur du 15 mai ; mais il doit en rendre compte. J'ai même 

mis tant d'insistance, qu'un individu qui était là m'a dit: 

« Ne répète plus cela, car j'en ai vu qui te feraient un 

mauvais parti. » A ce moment, il n'était pas question de 

dissolution, il s'agissait seulement de la pétition à lire. 

Mais lorsqu'on m'entendit réitérer mes instances pour 

qu'on se retirât, plusieurs individus du groupe dirent : 

« Non, non, il faut que Rlanqui parle, » et ils le hissent à 
la tribune. 

C'est de ce moment que l'invasion perd son caractère 

primitif. Il s'agissait d'abord d'uno pétition à lire, main-

tenant c'est un véritable club où se révèle une haine 

profonde entre l'Assemblée et le peuple : c'éta t la mort 

du droit de pétition. J'en fis l'observation, car je craignais 

qu'on ne compromît le succès de la journée. En effet, si 

on ne voulait que présenter une pétition, il fallait, si elle 

était refusée, se retirer sans manifestation ; si, au con-

traire, on avait une intention révolutionnaire, on ne me-

nace pas ; c'était une guerre à mort entre l'Assemblée et 

les révolutionnaires. Dans ce cas, il n'y a pas de demi-

mesure. De deux choses l'une: il fallait se retirer ou 

agir révolutionnairement ; il ne faut pas de discours qui 

irritent, mais des actes qui déconcertent. 

Au moment où Blanqui a pris la parole, c'était la ques-

tion entre la révolution et la contre-révolution. Il n'y 

avait pas à hésiter. Je ne dis pas cela pour m'attirer vos 
sympathies, car je sais.... 

M. le présidant : Vous n'avez devant vous ni sympa-

thie, ni antipathie politique, mais seulement des juges. 

Huber : C'est vrai ; c'est vrai. Voyant cette résistance, 

( ette lutte entre l'Assemblée et le peuple, je n'avais pas 

l'idée de dissoudre ia Chambre, mais je me dis, ou il faut 

intimidir l'Assemblée pour gagner la journée et être vic-
torieux, ou il faut partir vaincus. Rlanqui avait parlé. 

Le peuple avait applaudi avec enthousiasme à sa pro-

position relative au milliard. Je vis la physionomie de 

l'Assemblée, c'était un énorme griacement de dents, de 

crainte et de haine, non pas seulement des bancs delà 

réaction, mais encore des bancs de la Montagne. En som-

me, le résultat de la journée était compromis; je voyais, 

après notre retraite, Blanqui, Rarbès, Raspail, décrétés 

d'accusation ; il y avait un péril que je voulais ëViter. 

Quelques personnes autour de moi parlaient do dissolu-

tion ; mais ce n'était pas ma pensée. Sans doute, l'As-

semblée était mal composée, mais elle était issue dn suf-

frage universel, et il fallait la conserver, sauf à l'influen-

cer par la pression du dehors et l'empêcher de voter des 

lois réactionnaires et des mises en accusation. 

J'ai voulu, pour mes amis, non pour moi, je n'étais 

pas compromis, faire neur, intimider l'Assemblée. Mais 

quel moyen employer ? Faire passer deux à deux cent 

mille citovens, et quand l'Assemblée aurait vu Rarbès, 

Rlanqui et Raspail escortés de la sorte, elie n'aurait pas 

osé les décréter d'accusation. Nous pouvions nous retirer 

de cette manière-là; nous entraîaions ainsi les individus 

qui se trouvaient dans la salle. Jo fis, pendant deux heu-

res, des efforts inouïs ; our faire évacuer la salle ; je 

proposai le défilé., on l'acceptaet il allait s'effectuer. Mais 

une résistance véritable vint du groupe qui était stationné 

dans l'hémicycle et qui n'était pas sous notre influence ; 

nous n'en pouvions rien faire. Quand trente files environ 

avaient défilé, ils se jettent au milieu d'el'es, rompent la 

colonne sous le prétexte qu'il fallait entendre des ora-

teurs qui n'avaient pas encore parlé. 

Enfin, je fis tant, que fatigué, exténué, n'ayant pas en-

core déjeûné à quatre heures, je tombai évanoui, et mon 

évanouissement dura, c'est l'accusation qui le dit, envi-

ron une demi-heure. Pendant ce temps-là, qu'a fait Blan-

qui, Blanqui qui m'accuse d'avoir perdu la journée? Il 

était là avec son groupe de cent cinquante individus ; il 

avait peur que notre grand défilé ne l'e: traînât avec sa 

bande. Ces gens-là nous ont i; juriés Barbès et moi ; nous 

n'étions pas les maîtres de la situation: Blanqui, qui avait 

fait son discours, restait là les bras croisés ; Raspail, après 

avoir lu la pétition, avait été faire sa sieste sur l'herbe du 

jardin de la présidence, il s'était tranquillement couché 

au soleil. Moi, j'étais exténué. Voilà la situation exacte, 

telle que les faits se sont passés. 

Maintenant j'arrive au grand acte de la dissolution ; je 

vais dire cette histoire telle qu'elle a eu lieu. Quand je 

fus revenu de mon évanouissement, qui a duié une demi-

heure, suivant ce que dit l'accusation, je songeai à m'en 

aller prendre un instant de repos ; mais les personnes qui 

m'entouraient me dirent qu'elles avaient peur que le pré-

sident Ruchez ne fit battre le rappel. Comme il avait 

toujours répondu à mes demandes, à ce sujet, par un signe 

de tête pacifique, j'étais complètement rassuré. 

Cependant avant de partir, je voulus m'assurer une 

dernière fois de ses intentions. Je m'approchai du pied 

de la tribune, en le priant de ne pas faire battre le rappel. 

Cette fois, il ne me répondit pas, soit qu'il ne m'eût pas 

entendu, soit qu'il ne voulût pas engager sa parole. La-

viron qui était à côté de lui, me montra un billet en me 

disant : « Sois tranquille, il n'y aura pas de baïonnettes ; 

tiens, voilà le contre-ordre.» 

M. le président : De qui é nanait ce contre-ordre ? 

Huber : Je ne l'ai pas vu. Je m'en allais par la salle des 

Pas-Perdus, quand desindividus viennent a moi et m'en-

tourent, me priant de ne pas m'en aller. Ils paraissaient 

exaspérés ; ils me disaient que le rappel se battait dans 

tous les arrondissemens, et que la garde nationale, fu-

rieuse, menaçait de tout massacrer. Ils me disaient que 

je ne pouvais pas les abandonner dans un danger réel 

quand nous sommes désarmés, parce que vous n'avez 

pas voulu que nous prissions des armes. 

Je fis ce que je pus pour les rassurer; je tâchai de leur 

persuader que c'était une fausse alerte, que le rappel 

n'avait pas été battu, puisque j'avais vu le contre-ordre. 

Il me répondirent que c'était un piège; que le contre-or-

dre était un leurre; ils ajoutaient : « Ils veulent faire 

comme à Rouen; eh bien ! si nous n'avons pas d'armes, 

il faut en prendre; les t)00 représentans sont armés, cela 
nous fera 900 fusils. >» 

Dans ce moment un individu arrive, criant : « Voici 

une liste du gouvernement provisoire; lisez-la, et dites si 

elle vous convient. » Je la lus et je dis : » 11 y a deux 

noms qui ne me conviennent pas : celui-ci (le nom de 

Rlanqui) et le mien. » Pendant ce temps on criait aux 

armes; la situation était arrivée à l'extrême. Je disais : 

« Patience ! attendez. » Mais on me répondait : « Il faut 

prendre une résolution; n'hésitez pas. » 

Que faire alors ? et quelle était la position ? Le ministère 

venait de faire preuve d'une impuissance complète; de 

l'autre côté, les chefs n'étaient pas non plus à la hauteur 

de la situation. L'un se croisait les bras dans l'hémicycle; 

l'autre se roulait sur les gazons du jardin de l'Assemblée; 

Barbès était actif, mais d'une activité qui ne servait à 

rien. Il demandait une évacuation immédiate de la salle 

des séances. La situation était extrêsie. L'Assemblée ne 

voulait pas se retirer, le peuple non plus ; les baïon-

nettes intervenant, il fallait prendre un parti. 

Reaucoup d'amis m'ont dit que si je voulais me faire 

acquitter, je n'aurais qu'à venir dire que si j'ai prononcé 

la dissolution de l'Assemblée, c'était dans son intérêt et 

pour la sauver. Non, ce n'est pas pour cela que je suis 

venu ; c'était pour faire triompher les principes du peu-

ple. Je ne mérite donc pas un acquittement. 

Trois partis se présentaient ; je me dis : si nous nous 

en allonsau moment où la garde nationale arrive, ce sera 

une fuite. Une fuite dans ce moment, c'est une 

il 
bataille 

y aura 

Huber : Je n'ai pas tout dit. Bien que vous m aytez 

donné un avocat à qui je crois du talent, je demande un 

ami, un citoyen qui, sans considération de parti, sans 

considération d'individu, vienne franchement me soute-

nir. Un avocat nommé d'office me défendra, quel que 

soit son talent, plutôt par devoir que par conviction. Je 

demande donc le citoyen Buvignier. 

M. le président ; Mais il n'est pas avocat. 

Huber : Pardon, il l'est. 

M. le président: Je ne peux pas vous donner deux avo-

cats d'office. 

Huber : Vous m'en donnez un et je prends l'autre. (On 

rit.) Je vais lui faire demander s'il entend se charger de 

ma défense. 

L'audience est levée à six heures moins un quart. 

CHRONIQUE 

perdue pour la démocratie ; si nous résistons 

un massacre, une horrible boucherie. 

Restait le troisième parti, la résistance pacifique. Le 

peuple était bloqué, cerné comme dans une souricière 

Raspail, Rarbès et Blanqui, les principaux chefs de club, 

étaient pris, décrétés d'îiccusation,etmoi j'étais hors d'af-

faire. Il n'y avait rien à me dire ; j'avais tout fait pour 
m'opposer à la manifestation. 

Et cependant, je voyais ces deux hommes qui avaient 

apposé une force d'inertie à mes tentatives, ces deux 

hommes qui n'avaient rien fait, tandis que moi j'avais mis 

mon nom au bas de la convocation des clubs, je voyais 

que tout allait retomber sur moi. Tout cela passa rapide-

ment dans mon esprit ; je me vis perdu et je devinai ce 
qui m'anive. 

Je voulus prolonger la discussion, et ce ne fut que la 

tête perdue que je prononçai la dissolution de l'Assem-

blée. J'ai fait là un acte contraire aux plus ardentes de 

mes convictions, le respect pour le suffrage universol. 

Vous n'avez pas le droit de m'acquitter ; car si vous 

m'acquittiez, vous condamneriez le suffrage universel, et 

je me punirais moi-même en m'exilant, en m'arrachant 

pour toujours de la société. 

J'ai eu raison, cependant, dans ce que j'ai fait, inten-

tionnellement du moins, et, si j'avais à recommencer, je 

referais ce que j'ai fait; mais je le referais autrement. 

Savez-vous en quoi j'ai eu tort? C'est de ne m'être pas 

brûlé la cervelle en descendant de la tribune, voyez-vous, 

pour avoir osé violer le sanctuaire du suffrage universel. 

Il y avait là un gouffre ouvert, voyez-vous, et, quoique 

je ne fusse pas un Curtius, j'aurais dû m'y précipiter. 

L'accusé paraît, depuis un moment, avoir perdu le fil 

de ses idées, et son langage devient de plus en plus con-

fus, à mesure que ses gestes deviennent plus vifs et plus 
animés. 

M. le président : Voyons, vous voilà hors de l'Assem-
blée. 

Huber : Pardon, il y a des faits que j'ai oubliés. Ainsi, 

je n'ai pas touché le président Bûchez. Ce que j'ai fait 

était un moyen de dénouer la situation. La preuve, c'e&t 

que dix minutes après, la salle était évacuée. Si vous ju-

giez mon action par le résultat, vous devriez m'acquit-
ter. 

D. Comment êtes-vous sorti de l'Assemblée? — R. Je 

me suis trouvé au milieu d'un grand tumulte, et j'ai été 

porté en triomphe, ce qui ce me flattait pas du tout, 

parce que je venais de commettre un crime contre le suf-

frage universel. Je criai : A l'Hôtel-de-Ville ! Comme le 

peuple est très intelligent, il comprit la situation et on se 

réndit à l'Hôtel-de-Ville. En arrivant près du pont de la 

Révolution, j'entends dire qu'un nouveau gouvernement 

provisoire vient d'être proclamé, et je crie : Vive le gou-
vernement provisoire ! 

Je me trouvai en présence d'un général à qui je dis : 

« Vous savez ce qui vient d'arriver ? l'Assemblée est dis-

soute ; il y a un gouvernement provisoire nouveau ; il 

faut prendre parti, être and ou ennemi. » Le général 

Tampoure, car c'était lui, fit ouvrir les rangs de la garde 

mobile qu'il commandait, et on me laissa passer me diri-

geant sur l'Hôtel-de-Vil;e. 

M. le président : Et vous y êtes arrivé ? 

Huber : Je voulais y arriver avant Rarbès. 

A partir de ce moment, la voix de Huber, par suite 

sans doute des longs discours qu'il a prononcés depuis 

ce matin, est embarrass-ce et ses phrases deviennent diffi-

ciles à comprendre. Nousn'en pouvons saisir que quelques 

lambeaux, dans lesquels il racontesapremièrearrestation 

par quelques gardes nationaux, et sa mise en liberté par 

cette considération « qu'il avait assez souffert pour la 
royauté.» 

M. le président -. Demain nous entendrons les té-

^ moins. 

PARIS, 10 OCTORRE. 

Par décret du président de la République, en date du 

9 octobre 1849, 

M. Durand (de Romorantin), avocat, a été nommé 

conseiller à la Cour d'appel d'Orléans, en remplacement 

de M. Porcher, appelé à d'autres fonctions. 

— Par décret du président de la République, en date 

du 4 de ce mois, la suspension de fonctions prononcée 

par le préfet de la Seine, en Conseil de préfecture, à l'é-

gard de M. Pascal, lieutenant-colonel de la 11
e
 légion de 

la garde nationale de Paris, et de M. Theil, chef de ba-

taillon dans la même légion, a été prolongée, par appli-

cation de l'article 61 de la loi du 22 mars 1831. 

—Voici lerô'e des affaires qui seront portées à la Cour 

d'assises de la S «ne pendant la deuxième quinzaine d'oc-

tobre, sous la présidence de M. Rresson : 

Le 16, Dolé,vol avec effraction ; Rossy, vols avec esca-

lade et effraction; Merckling, vols avec fausses clés. Le 

17, Deschamps dit Pierson, complicité de vol avec effrac-

tion par recelé; Turgis, coups et blessures, incapacité de 

travail personnel de plus de vingt jours; Jacques, vol 

avec fausses clés. Le 18, Rerggren, abus de confiance par 

un homme de service à gages; Nouvelet, vol dans une 

habitation où il travaillait. Le 19, Moreau, vol avec ef-

fraction ; Cabiac, faux en écriture privée. Le 20, fille 

Poincelot, vol avec effraction ; veuve Peyrusse, partici-

pation à l'émission d'une pièce de monnaie d'argent con-

trefaite; Lapennière, attentats à la pudeur sur des filles de 

moins de 11 ans. Le22, Tailhaud, Lancel, tentative de,vol 

et vols avec effraction; Truffier, attentats à la pudeur sur 

des fi les de moins de 11 ans. Le 23, Dediot, vol avec 

effraction ; Legendre , Thibault, détournemens de mi-

neures, tentatives de viols. Le 24, femme David, meurtre; 

Heintz, attentats à la pudeur sur des filles de moins de 11 

ans. Le 25, Marty, vols par un homme de service à ga-

ges; Auger, faux en écriture authentique et publique. Le 

26, Jean et François-Joseph Papillon, frères, vol conjoin-

tement , maison habitée ; fille Sordet, Lombard , fille 

Fournier, vol par une domestique, complicité par recel. 

Le 27, Bonnel, vol avec escalade et effraction; femme 

Blé, meurtre. Le 29, filleAudy, vol par une ouvrière; De-

sailloud, coups et blessures, incapacité de travail pendant 

plus de 20 jours; Detourtat, faux en écriture authentique 

et publique. Le 30, Rrouty, tentative de vol avec fausse 

clé; Massé, Delinget, assassinat avec complicité. Le 31, 

Philippon, vol et tentative de vol avec fausse clé; Masset, 
vol conjointement avec des inconnus. 

— La nuit dernière, une descente de police a été faite 

chez la demoiselle Depalauques dite Marie Chabot, rue de, 

la Victoire, 41, signalée à l'autorité pour tenir une mai-

son de jeux prohibée. La perquisition a été faite par 

MM. Roudriot, commissaire de police, et Hébert, officier 

de paix, chargés spécialement de ce service, et porteurs 

d'un mandat de M. le préfet de police. Ils ont constaté la 

présence de trente personnes, entourant une longue ta-

ble et jouant le baccarat, que taillait un habitué de ces 
sortes de maisons. 

Une somme importante a été ramassée sur le tapis vert, 

malgré la résistance des joueurs. Un riche mobilier a été 

également saisi et envoyé au greffe du Tribunal de police 

correctionnelle, avec les jeux de cartes et ustensiles ser-

vant à l'exploitation de cette maison de jeu. 

La demoiselle Depalanques dite Chabot, a été conduite 
au dépôt do la préfecture. 

— M. Roichot nous adresse de Lausanne une lettre 

dans laquelle il dément complètement le récit d'un duel 

que, d'après une correspondance du Courrier de Lyon, 

il aurait eu avec un officier espagnol. Nous avons déjà 

publié une lettre dans laquelle notre correspondant de 
Genève démentait également cette nouvelle. 

DÉPARTEMENS. 

ARIËGE . — Un événement grave vient d'affliger la ville 
de Pamiers. 

Le receveur particulier des finances de cet arrondisse-

ment a subitement abandonné son poste, emportant avec 
lui une somme considérable. 

Le receveur-général s'est immédiatement transporté 

sur les lieux et a (.ris toutes les mesures nécessaires pour 
sauvegarder les droits de l'Etat. 

— SEiMi-IxtÉRiEURE. — Une déplorable catastrophe, 

qui a coûté la vie à cinq personnes, est arrivée en Seine 

samedi dernier, verj six heures et demie de la soirée • 
voici dans quelles circonstances : 

M. Clémencon, maître au cabotage, reconduisait après 

leur journée, dans son embarcation, six ouvriers occupés 

aux travaux d'enrochement de la Rasse-Seine, lorsqu'en 

passant auprès de la posée de Quillebœuf, le mât s'est 

engagé dans le croupiat d'un navire mouillé dans cet en-

droit, et le bateau a immédiatement chaviré. Deux ou-

vriers, les sieurs Triolet et Mort, ont pu se cramponner 

à des amarres, et ont été recueillis par les embarcations 

des navires à proximité du lieu de l'accident. Mais les 

cinq autres personnes ont été noyées, avant qu'on ait eu 

le temps de se porter à leur secours. Les victimes sont : 

le capitaine Ciémençon, les ouvriers Terrier, Rurel, Le-
nu, et un autre resté inconnu. 

Chose étrange, un septième ouvrier, qui se trouvait à 

bord de l'embarcation au mometit du départ, avait in-

sisté pour être débarqué, déclarant que si on n'y consen-

tait pas, il se jetterait à l'eau; malgré les railleries do ses 

camarades, il tint bon et il fallut lui céder. C'est à ce 

pressentiment véritablement surnaturel qu'il doit de n'a-

voir pas partagé le sort des malheureux qui ont oéri 

Les départs pour Versailles par le chemin de fer, rue 

Saint-Lazare, 124, ont lieu toutes les heures depuis 7 

heures et demie du matin, et toutes les demi-heures de 
3 h. 1 1'2 a 5 h. 1(2. Trains du soir : 6 

10 heures. - Abonnemens 
semaine 

M2, 7 1[2, 8 l[2et 

1 Ir. — Omnibus gratis la 
Les retours pour Paris ont aussi lieu jusqu'à 

dix heures du soir (rue Duplessis). 
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AU OOMÏTAWY. 

Clr-5 J 'd, )oiu»« Ou il sept. 87 7 5 j 

Battra i ,20/», j lu tept.. 
Quatre 0/<>, j. du » sept..,. 69 1 
Troit 6 /0, j. du » juin 55 60 
anqo/o (9mp 114») 

Jouiss. Quatre Canaux ... — -

i u/f4< i «ut tomai» 78 -

Espagne. Trois 0[0 1847.... 34 1|4 

— P...>qu, 1831.... — -

1 Lot. d'autrich» _ 

na comuaf. 
clôture. 

Plu 

hast. 

yiu. 

bat *«<■». 

1 o /o, emprunt ii«T, fia courant.... 
18 05 

55 80 

83 15 

55 95 

 _i. 

87 75 

55 55 

87 75 

55 55 

 j 

OHEKH» SB OOTfi» AO V&HQVm*. 

AU COMPTANT, Hiei- Aoj ri AU COMPTANT. Hier 1 AnI. 

- Germain. 
_ _ I Orl. t Bordeaux 402 50 402 50 

versant, r. droit» 2. 7 !0 205 Chemin du Sord 430 — 427 50 

— rire gauche 17) 75 — — Mont, i Trajet 112 so 112 10 

»-»rU à Orfc&ns.. 735 — 7)5 rarit i Strttb.. 347 S0 348 75 

Paria i Rouen. . . »»s — 525 Tourt a Santet. 285 — 286 25 

"aouen au Havre. 245 — 245 — j Part» * Ljon.. — — -
Marseille t Avi. 215 — 217 50 ; Bord s Cette.. — — — — 
ttrasb à Baie... 1 1 101 25 i Ljon à Avig... — — — — 

)rW3G» a Vionon 291) — 29J - Hontp. i Cette. — — — — 
"oulog. » Amien» — — — - J — — — — 

VARIÉTÉS. — Le Petit Pierre, grâce au jeu rte Ch. Perey et 

rte M"' Thuillier, continue son succès, et.t'.uré de la Rue de 

l'Ilomme-Armé et les prodigieux exercices de M. J. Veguas 

sur li guitare. 

— n Allez voir l'Arlequin Dmiinique, «disaient les doc 

leurs à I nrs cliens attaqués du spleen. — Les médecins di-

sent aujourd'hui rtans le même cas : « Allez voir le Tigre du 

Bengale, au Theà.re Mon ansier. » 

— A la Porte-Saint-Martin, le Livre noir et l'Etoile du Ma-

rin. Dans huit jours, le Connétable de Bourbon, qui nous ren-

dra les magnifiques décors, et, dit-on, l'immense succès de 

Rome. 

— Demain vendredi, la salle Siii te Cécile offre à ses habi-

tués une grande fè e orientale. Uns tomb la composée de dix 

lots sérieux, parmi lesquels on distingue une m ignihque robe 

de soie en pieo.eet dix lois comiques, sera tirée par M. Neu-

ville, l'acteur aimé du théâtre des Varié. és. Cet e tombola 

sera précédée d'une chau oiinette, le Provincial à Paris, avec 

imitât ons par M Neuville, et suivie d'un quadrille exécuté au 

milieu des flammes de Bengale. Pour cette fo s seulement, 

rentrée est fixée à 3 francs par cavalier, 50 centimes par 

dame. 

— L'Hippodrome est forcé d'annoncer ses dernières repré-

s- mations : le temps du repos est venu pour les taureaux 

habitués à la t< mpéralure du mi li de la France; mais leurs 

adieux sont encore un appât de plus à 1 1 vogue, <>t les com-

bat pour rire qu 'iU li*r,-n : à des chevaux fantastiques, font 

pâmer les nombreux spe ta.eurs avides de jouir du beau et 

brillant spectacle de tous les exercices de la saison réunis. 

SPECTACLES DU H OCTOBRE 

OPÉRA. — 

1 U P. AT «E DE IA RÉPUBLIQUE. — Adrieune LPC,, 
OÉRA- COHIOU ». La F e aux Roses

 Lecouvr
eur. 

ODÉON. — La Faroezitis, E/etyiié. 

TUE * tRE -H :8Tohiyu! . - Le Chevalier dllarm» . ■ 

VAUDEVILLE . - Un Intéri ur, R.che ramô ,, 

VARIÉTÉS. — La Une de 1 UomineA-nné pèt t P° °n -
I"VMN»SE. — Représentation extraordinaire lerre -

THÉÂTRE MONTANSIER. — Le Chevalier Muscadii 

POR TE-SAINT-HARTIN. — Le Livre noir, l'Etoile d ' M"
 Ti 8r« 

GAITÉ. — Le Moulin Joli, U Sonnette du Diable rin . 

AMBIGU. - P quillo Ailiaga. 

THÉÂTRE-NATIONAL. — Murât. 

CIRQUE DES CHAMPS-ELYSÉES. — Exercices d'équii..-

HIPPODROME.— Rep. éq. les m irdis, jeudis, samedis i °n ' 
THÉÂTRE CHOISEUL. — Les Talismans du Diable ' 

Fout s. — L'Ouvrier gentilhomme. 

DÉLASSEMESS -CùMiQuts. — La Caiitiiiière. 

anches. 

Ventes immobilières. 

AtTOXEKCE DES GAZÉES. 

tSSSL, MAISON À VERSAILLES. 
Etude de M" PEEKT, avoué à Versailles, rue des 

Réservoirs, 23. 

Vente sur lici ation, le jeudi 25 octobre 1849, 

en l'audience des criées du Tribunal civil de Ver-

sailles, 
D'une grande et belle MAISON de produit, avec 

cour, jardin, écuries et remises, sise à Versailles, 

rue Maurepas, 14, ptès du parc et du théâtre. 

Cette propriété comprend notamment : 

1° Un bâ iment principal sur la rup, double en 

profondeur, avec enttée. de porte cochère, élevé 

sur caves d'un rez-de-chaussée, de trois étages 

carrés et d'un quatrième lambrissé; 

2° Une cour pavée à la suite, aux côtés de la-

quelle sont deux au'res corps de 1 àtimens ; 

3° Un joli jardin bien planté, séparé de la cour 

par un mur d'a f.pui avec treillage au-dessus. 

Les pièces principales de ladite maison sont 

parquetées en point de Hongrie et ornées de che-

minées avec riches chambranles en marbre. 

Produit annuel brut : i,225 fr. » 

Imj ôts foncier et des por-

et fenêtres pour 1849 : 423 88 c. 

Mise à prix : 40,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens, à Versailles : 

1° A M* PEERT, avoué poursuivant la vente, 

rue des Réservoirs, 23 ; 

28 A Me Marchand, notaire, rue Hoche, 15. 
(180) 1 

DE L'INAMOVIBILITE 
De la Magistrature, par L.-J. PÉRILHOU , avocat 

à la Cour d'appel. 

Brochure grand in-8°, 1 fr. 50; par la poste, 

1 fr. 75. 

COMON, éditeur, 15, quai M-ilaquais. (2892) 

leurs apiès le 15 octobre prochain. Cautionne-

ment de 1,000 et 2,000 fr. converti en bcuons de 

125 fr. Pour les actionnaires sédentaires, il n'y 

a que 25 fr. par action à verser cette année. Les 

actions donnent droit aux bénéfices des daux con-

vois déjà partis. — S 'adresser rue Bergère, 11, à 

Paris (Franco). (2909) 

MINES D'OR DE LÀ CALIFORNIE. 
La société générale ne recevra plus de travail-

1A TD une action de la Compagnie des Mines 

lU IH. d'or, 24, boulevard Poissonnière. — 

Dame-de-Lorette, directeur du Muiai
en

, 
ces et des Propriétés 

BACCALAURÉAT JSSr ââ**» 
Hyacinthe-St-Michel, 6. Paiement aorèc ï**' r ' i>'-

pres ret*piion. 

Deuxième départ. (Affranchir.) (2828) 

Â
PriYTD Etudes de notaires, avoués, huis-

uLULil siers et greffiers à Paris et en 

province. ' 
S'adresser franco à M. SAUTREZ , 18, rue Noire-

DENTIFRICES LAEOZE ̂ fiï*. 
pour conserver les dents, eu guérir les d t

 lAC
> 

plus vives. Le flacon d'élixir ou boîte rte Urs|fcs 

1 fr. 25 c. Dépôt dans chaque ville IWb P°Udre > 

LAROZE , ph., 26, r. Nve-des-Petits-Champ^
1
''' 
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8, RUE MONTESQUIEU. 
AU COIN DE LA 

RUE DES BONS-ENFANS. 

PRÉS EA 

COUR DES FiTAIffi, 
AU COIX DE L\ 

RUE MONTESODIEU. 

BTU»£ DE * IIS NOUVEAUX IMAflL», 
ÏJ» Maison «le Nouveautés du COX7¥ IPE HDE, déjà connue pour Tune des plus isssporiantts de Pari?, vient encore dêtre forcée d'agrandir BI- 8 

vaste* Magasins. — Pour inaugurer cette ouverture, et dans la prévision de ia hausse qui est si prouo cée aujourd'hui pur suite de la eoaîïaUec 

générale et de la reprise des affaires, cette maison a ou faire en temps opportuns des achats considérables en tous genres dv»ns le » premières fabri. 
ques de France, qui lui permettent d'offrir dés à présent, à ses nombreux visiteurs, des avantages immenses sur toutes ces marchandises, qui sont 
nouvelles et de premier choix. Au nombre des mille articles qu'elle met en vente, il est bon de signaler les suivans : 

l 
Une partie de deux mille descentes de lit en moquette à rayures om-

brées (au lieu de 6 fr.). 
Une autre partie de cinq mille tapis, aussi en moquette de 1" quali-

té, dessins riches (au lieu de 11 fr.). 
Une forte partie de satins à la reine, soie cuite, toutes couleurs. 

100 pièces alcyonnes glacées, soie cuite, 65 cent, de large. 

100-pièces damas de soie toutes nuances, grande largeur. 

Un assortiment complet de damas, soie cuite, dessins riches et nou-

veaux, grande la-geur (article de 7 fr.), à 

Ponlt de soie noire, belle qualité. 
200 pièces velours de soie toutes nuances (au lieu de 9 fr.). 

Une partie considérable d'étoffes laine, à 

300 pièces écossais laine nouveauté, à 

200 pièces pékms, trame pure laine, à 

Un t-olde de brillantines unies glacées laine, à 
Draps de dames rayés, 120 c. de largeur ( au lieu de 2 fr. 50 c), à 

200 pièces tartans beiges unis et à carreaux, à 

Un lot considérable de tissus d'hiver en lame et soie, à 

400 pièces mérinos anglais écossais, grande largeur, garantis pure 

laine. < 
100 pièces pékins de laine, grande largeur. 

200 pièces mérinos unis, grande largeur. 

200 pièces mérinos PATURLE, V" qualité (au lieu de 10 fr.), à -

Un grand assortiment de satins amazones, toutes nuances, à 

3 75 

6 50 

•2 45 

3 90 

3 85 

4 90 

1 95 

« 75 

25 

60 
» 55 

60 

1 45 

2 45 

1 45 

s 75 

1 35 

1 4o 

90 

2 75 

1 

11 

30 

» 

05 

75 

75 

Une forte partie de véritable toile cretonne tout fil pour chemises, à 

Une autre partie, aussi toile cretonne tout fil, 120 cent, de large 

pour draps (au lieu de 2 fr. 40 c), à 

400 douzaines serviettes damassées, garanties tout fil (art. de 16 fr.). 

Services de Saxe damassés tout fil, 12 couverts et la nappe (au lieu 

de 48 fr.). 
500 pièces mouchoirs batiste tout fil. 

100 pièces de cretonne blanche pour grands draps sans coutures. 

Un solde considérable de cretonne forte pour chemises, à 

200 paires de rideaux en tulle brodé garnis (la paire). 

200 pièces mousseline brochée pour rideaux. 

Gr ands stores brodés, 1 m. 80 cent, de largeur sur 3 m. de hauteur 

(au lieu de 12 fr.), à 7 75 

Petits rideaux brodés, 2 m. 50 cent, de hauteur (au lieu de 4 fr. 

75 c), à 3 » 

Assortiment complet de jupons brodés (dit broderie anglaise). 6 

200 douzaines mouchoirs baiiste tout fil à cartel à jour, à 2 

100 douzaines des mômes, brodés. 3 

Un comptoir spécial de lingeries confectionnées et dentelles en tous 

gem es, vendues au prix de fabrique. 
Un gra d choix de robes de chambre pour dames en étoffes de laine, à 9 75 

Un solde considérable de cravates en damas de soie, très belle qua-

lité (au lieu de 6 fr.). 3 

400 pièces foulards de soie pour poche, à 1 

45 

60 

45 

5 

20 

75 

75 

75 

/D 

45 

100 douzaines chemises d'hommes en belle percale line à petits plis 

piqués et variés, cols et poignets brisés. 5 m 

100 douzaines des mêmes, les devans en toile fine tout fil, à (i « 

400 ChàlcS tartans écossais pure laine, haute nouveauté. 7 u 

Un lot considérable de châles longs écossais nouveaux. JJ 

200 Châles brochés tout laine, à 21 » 

Dépôt général des plus beaux châles cachemires longs et carrés, de 

l'Exposition (AU PRIX DE FABRIQUE;. 

200 pièces indiennes etilevage très bon teint. , 50 

1 00 pièces casimirs écossais croisés, à 40 et „ 45 

500 pièces tissus twinés, carreaux nouveaux, 120 cent, de large. v> 

U ie partie de mille douzaines de madras des Indes, très bon teint, à » 55 

200 pièces damas da laine deux couleurs, 1" qualité (au lieu de 

2 fr. 75 c.). ' 1 % 
Etoiles perses pour tentures, à » Jrj 

200 pict es belies perses enluminées (au lieu de 95 c.), à 

500 couvre-pieds perses garnis de laine. \ 

Dépôt de rubans grande nouveauté, et de gants en véritable che-
vreau garanti, à 1 "0 

1,000 douzaines gants cachemire, à t 30 
COMPTOIR SPKCI4E, DE DEUIL. 

Grand assortiment de Confection pour Daine». Uantcaiiv rn 

sole, en niérino» et en velours. 

TOUS MODÈLES DE LA PLUS HAUTE NOUVEAUTÉ. 

L'expérience a justitié les merveilleux elïeia du I'INCEAU 

CHIMIQUE , et la grande vogue qu'il a acquise les confir-
me tous les jours. Il suffit de le passer soi-même sur les 

_ boutons hémorrlioïilaux, pour que les hémorrhoïdes fluent 

disparaissent comme à volonté. Ce pinceau est jusqu'à présent le seul moyen reconnu eiïi-aee contre 

l'alïection liémonhoïdale. 11 dure longtemps. On s'en tert en W^»^Î^ÏK e|..so
:
n e,m P'°LE!1. .f"8... 

HÉMQRRH0ÏDES 
moindre inconvénient. Il importe donc à toute personne sujette aux hemorrholdes d être munie du PINCEAU CHi-

MiniT nom- s'en servir au besoin. — Pour des détails complets, on délivra gratis le prospectus. Prix du pinceau 
?0T. Paris, DDTIGNA1I, pharmacien, rue Richelieu, 66 ; Marseille, VEYTRAX., pharmacien (Affranchir.) 

MAISON MIBLl A PARIS, 
CITÉ D'ORLÉAXS^fcoufewtrd St-Denis, 18. 

JOLIES CHAM3HDS depuis 1 fr. 25 c. par jour, 
et. dans les prix de 20, 30 et -40 fr. par mois. — 
Petits et grands APFAEITEKEENS depuis 50 fr. 

La CITÉ D'ORLÉAXS est située entre les portes Saint-
Denis et Saint-Martin ; elle est au centre des affaires et 

proximité de tous les spectacles. 
On trouve dans la Cité : un établissement de bains 

russes et orientaux, un café où l'on reçoit tous les jour-
naux, un restaurant que les propriétaires viennent d'ou-
vrir pour la commodité des voyjagéurs, des omnibus pour 
les chemins de fer et des voitures de remise. 

PATE PECTORALE ET SIROP CALMANT 

AU LXGHE n 
Pharmacie ADRIEX PETIT, rue de la Cité, 19, au coin de celle Constautine. — 1 fr. et 

2 fr. la boîte; 2 fr. 50 c. la demi-bouteille. 

Ce pectoral, dont le résultat est incontestable, ne doit ses propriétés calmantes qu'au suc pur de 

la laitue cultivée, et à l'avantage de ne pas échauffer comme la plupart des compositions de ce 

genre qui contiennent de l'opium. 

Unie au lichen, la thridace bien préparée produit d'exceilens effets dans les catarrhes chroniques, 

les rhumes négligés, et généralement toutes les affections de poitrine. 

Expédie en province. 2855) 

40 F . L'ÂCCi}UCHË]lE \TETLEs9J0(JI8 
ET AU-DESSUS. 

MaltttUea des Femme* 

et traitement par W" 

V. MESSAGE! , 
Professeur d'accouchement et sage-femme 

en chef de la Maison d'accouchement, 

4, place de l'Oratolre-du-Louvre. 

au coin de la rue du Coq-St-Honore. 

Consultations tous les jours. 

Al'PARTESlENS ET CHAMBRES GARNIS A TOUS fBIX. 

LA puMlcatlon légale des Acte» de Société est obligatoire, pour l'année 1S4», dans les PETITES-AFFICHES , la «ASETTE DES TRIBUNAUX et LE DROIT, 

HOCIETES. 

n'un acte sous seings privés, tait 
double à Paris, le 27 septembre 1849, 
dûment enregistré, 

Il apport : 
OjuS M. Auguste PAUL, vérificateur 

en fcàumens, demeurant à Paris, rue 

Monlhidon.'il; 
Et M. Jacquef-Marie LESIEL'R, ins-

p cleur de la sûreté desportt et du ca-
nal Si Martin, demeurant à Paris, quai 

Bourbon, 27; 
ont forme entre eux une société 

pour l'extraction et la venté du sab'e 
d -î nvière, tsaa la raison sociale PAUL 
et C«; que la durée do celte société 
sera d'un an, depuis le l« r octobre 
181» jusqu'au l«r octobre 1850 ; que le 
g^égf; social est établi à Paris, rue Mon-
thol m, 21; que le sieur Paul aura seul 
Vi signature sociale, qui sera PAUL et 
C, et dont il ne pourra faire usage 
qu* pour les affaires de la société. 

Pour extrait : 
FACVEL . (911) 

Extrait de l'acle ds société fait et si-
gné >n six originaux , à Puttelange, le 
27 septembre 1849, et enregistré à Sar-

guemine, par Hello, 
Entre les soussignés : 
i" M Henri PAULV jeune, fabricant, 

demeurant à Puttelange, d'une part ; 
2" M Kicolas MASS1NG, aussi fabri-

cant, demeurant au même lieu, d'autre 

part; 
30 M. Adam MASSIXG, aussi fabri-

cant, demeurant auJil lieu, troisième 

P
"»'M . Nicolas TIHËSAULT et Mme 

Marie MASSIXG, son épouse, à cet ef-
fet autorisée et assUlée du chef de 
celle-ci, demeurant ensemble au même 

lieu, do quatrième part; 
5° Mme AMoinettt! MASSIXG, veuve 

de M. Louis Huber, de son vivant phar-
macien, demeurant à Puttelange, ae 

cinquième part ; 
6» M. Léonard-Charles HUBER, né 

gociant, demeurant à Paris, rue Ram-
buteau, 13, sixième part; eu ce mo-
ment à Puttelange ; 

Il a été convenu ce qui suit : 
La société formée entre eux ou leurs 

auteurs, par acte sous seing privé, en 
date du 25 octobre 1835, enregistré à 
Paris, le 31 octobre de la même an-
née, folio 78, verso, case i«, aux droits 
de 5 fr. 50 c, et modifiée par un acte 
des 29 et 31 mars et 3 avril 1842, enre-
gistré à Paris ie 4 avril de la même an-
née, folio 4, verso, case 8, aux droits 
de 1 fr. 10 e., s'gnè Tessier, sous la 
raison sociale MASS1NG frères, HUBER 
et C«, ayant pour objet la fabrication 
et la vente de peluches, dont le siège 
est à Puttelange, et à Paris, rue Ilam-
buteau, 13, et qui expire le t" novem-
bre i«49 , contiuuera entre les sus-dé-
nommés pendant 01./ > années consé-
cutives, à partir du 1 er novembre pro-
chain, et durera jusqu'au i" novem-

bre 1860. 
La signature sociale continuera d'ap-

partenir seule à MM. Paul; , Nicolas et 
AJam Massing, et à M. Léonard-Char-
les Hubert, qui resteront aussi seuls 
chargés do ia gestion des affaires. 

Le capital social restera le même. 
Putteiange, 27 septembre 1849. 
Signé PACLY, N. Mxssittr., Ad. HAS 

SIM , Ch. HUBER , THIK-

BAULT , Mtrie MASSING , An 
loinelte MASS^G. 

Enregistré à Sarguemines, le 6 octo-
bre 1849, folio 133, rec'.o, case i«, reçu 

1 fr. 10 c, signé Bello. 
Paris, 10 octobre 1849. 

0ZAN.\E , mandataire, 
13, rue Rambuteau. (908) 

mars 1817, 
Entre M. Alexandre Fabien SESTIER, 

fabricant de dorures pour passemen-
teries et broderies, demeurant à Paris, 
rue du Petit-Lion-Saint-Sauveur, la, 

Et M. Louis GENIX fils, ancien négo-
ciant, demeurant à Paris, rue Saint-
Denis, 82 ; 

Ladite société, connue sous la raison 
sociale Fabien SESTIER et C«, dont le 
siège était à Paris, susdite rue du Pe-
tit-Lion Saint Sauveur, 10, 

Est et demeure dissoute à partir du-
dit jour 1849. 

M. Seslier est seul chargé de la li-
quidation, tous pouvoirs lui ayant été 
donnés à cet égard. 

Pour extrait conforme : 
SESTIER. (909) 

Par acte sous signatures privées, en 
date à Paris, du 1" octobre U49, le-
dit acte enregistré à Paris, le 6 dudit 
mois, f° 39, v, c* i", par de Lcslang, 
qui a reçu 5 francs 50 c, décime com 
pris, 

La société formée à Paris, à la date 
du 19 mars 1847, pour une durée de 
dix ans et cinq mois à partir du i" 

Etude de M. Augustin Fréville, avocat 
agréé au Tribunal de commerce de 
la Sein% rue Keuve-des-Bons-En 
fans, 37. 
U'une délibération en date du 8 oc 

tobre 1819, enregistrée à Paris, le 9 du 
même mois, par le receveur, qui a re-
çu les droits, prise par l'assemblée 
des actionnaires du Comptoir du com-
merce réuni, sous la raison sociale L. 
BUHOUR et C«, pour l'exploitation 
d'une maison de banque et recouvre-
mens, constituée par acte sous seio ; 
privé,-en date du 12 juillet 1848, en-
registré et publie conformément à la 
loi, dont le siège est à Paris, rue de 
Rambuteau, 20 ; 

Il appert: ■ 
Que la démission donnée par M. L. 

Buhour, l'un des gérans, a été accep-
tée ; que M. Gosset, autre gérant, a 
élé nommé liquidateur delà société, et 
que la liquidation devra être terminée 
dans les quatre mois ; 

Que M Auguste Croué, demeurant à 
Paris, rue Montaigne, 20, a été présen-
té comme gérant au lieu et place de 
M Buhour, et a été accepté à l'unani-
mité ; 

Que la raison sociale sera, à partir 
du 9 octobre i849, A. CROUÉ et C', 

COMPTOIR DU COMMERCE RÉUNI ; 
Que toutes les clauses de l'acle de 

société du 12 juillet 1848, auxquelles 
ne dérogent pas les modifications ci-
dessus, continueront de recevoir leur 
pleine et entière exécution, 

Pour extrait : 
Augustin FKEVILLE . (910) 

COMPAGNIE PARISIENNE BES TRANS-

PORTS-OMNIBCS. 

Etabde rue Rambuteau, 24. I 
D'un acle sous seing privé du 25 

septembre 1849, enregistré le i" oc-
tobre suivant par de Leslang, aux 
droits de 74 fr. 2S c, décime coin 
pris, . 

Il appert qu'une foçiété en com-
mandite par actioas a été formée pour 
vingt-cinq ans, entre M. J. GARXIER-
ARXON et les adhérens audit acie, 
p;ur l'exploitation des transports, ca-
mionages et factages. 

Le capital soeiil est de uo million de 
francs; le siège social, rue Rambu-
teau, 24, et la raison sociale, ]. GAR-
MER-AKNON et C«. 

Pour extrait : 
J. GARSIER-ARNON et C. (912) 

D 'un acte sous seings privés, en 

date à Paris du 26 septembre 1819, en-
registré, 

11 appert que : 
Madame Iloriae-Crsule BâRXAULT, 

veuveFleure 1 , demeurant a pans, pas-
sage Saulnier, 9, 

Et M. Louis-Barlliémy PETEL , de-
meurant aussi à Paris , rue lloche-
chouait, 9, 

ont d'un commua accord déclaré 
• 'issoute, à compler du même jour, U 
siciêté en nom collectif, formée entre 
e ix par auire acte du 2 j juin dernier, 
enregistré, pour l'exploilalion d'une 
entreprise de serrurerie, passage Saul 
nier, 4; 

Et que M. Petel a élé nommé liqui-
dateur, avec tous pouvoirs nécessaires 
pour régler activement et passive 
ment les affaires de la société. 

Pour extrait ; 
Barthélémy PETEI . (913) 

ïMBÏMLjfçôSciT 
LIQUIDATIONS JUDICIA1RK8. 

(Décret da u août 1S4S.) 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS . 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

ie commerce de Paris, salle des assem-

blées des créanciers, MM. Us créan-

ciers i 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur KAUDIN (François), bijou-
tier, rue Chapon, 17, ie 18 octobre à 1 

heure [N° 757 du gr.]; 

Du sieur MARAIS (Charles), md do 
draps, rue Richelieu, 63, ie 18 octobre 
â il heures [N° 178 du gr.]; 

Des sieur PIGACHE et femme, mds 
de modes, rue Monsigny, 9, le 16 oc-

tobre à 1 heure (N° 693 du gr.); 

Pour être procédé, sous la présidence 

Je M. le juge-commissaire, aux vèrifi-

calion et affirmation de leurs créances : 

NOTA , tiett nécessaire que les créas-
ciers convoqués pour les vérification 
et allîrmalion de leurs créances remet 
lent préalablement leurs titres i MM 
des tyndict. 

CONCORDATS. 

Du sieur FOUJU (Paul-Louis-Ga-
briel), mécanicien, rue des Vosges, 18, 
le 15 octobre a 2 heures l|î [N °34du 

gr.]i 

Pour entendre le rapport des syndics 

et délibérer sur la fsrmeticn du con-

cordat, ou, s'il y a lieu, s 1 entendre dé 

clarer un état d'union, et, dans ce der 

nier cas, être immèdidtemcnt consultés 

tant sur les faits de la gestion que sur 

l'utilité du maintien ou du remplace-

ment des syndics. 

NOTA . Une sera admit que les créan-
ciers reconnus. 

REMISE A HUITAINE. 

Des sieur COCHEGltUS et femme, li-
monadiers, rue Neuve - des - Petits-
Champs, 40, le 16 octobre à 3 heures 
t» 553 du gr.]; 

Pour reprendre la délibération ou-

verte sur le concordat, l'admettre, s'il 

a lieu, ou passer h la formation de 

union, et, dans ce cas, donner leur avis 

sur l'utilité du maintien ou du rempla-

cement des syndics . 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commirce 
de Paria, du 9 OCT . 1849, qui dé-

clarent la faillite ouverte et en fixent 
provisoirement l'ouverture audit jour : 

Dusieur LEGUA Y (Jean-Louis), ent. 
de couvertures, â Batignolles, rue St 
Etienne-Prolongée, 6, nomme M. Noël 
juge-commissaire, et M. Portai, rue 
Neuve-des-Bons-Enfans, 25, syndic 
provisoire [N° 9084 du gr.]. 

coavoCATiorra DK CRÉANCIERS 

Sont insitii à te rendre au Tribunal 

ie commerce ifs Parit, salle des assem-

blés! ire faèliiiii, MM. Ut créanciers t 

NOMINATIONS SE SYNDICS. 

De Dlle MOUVIER, auc. lingère, rue 
Neuve-des-Malhurius. 8, le n octobre 
4 9 heures [N» 9»8i uu gr.]; 

Du sieur SEBRIER (Jean-Antoine), 
porteur d'eau, rue de la Borde, 36, le 

18 octobre à 1 heure [N" 9 (68 du gr.]; 

pour assister à l'assemblée iam ta 

quelle M. le juge-commissaire doit lt> 

consulter, tant sur la composition iel'é 

taiies créanciers présumés çite sur la 

nomination de nouveau* syndics. 

ÏOTA . Le« tiers-porteurs d'effeti ou 
ecdosiemens de ees faillite! n'étant pis 

connus, tont priét de remettre su greffe 
leurt adresses, afin d'être convoqué» 

pour les asiernbléet subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur DANER (Joseph), ancien 
loueur de voitures, rue Baùrdaloue, 
3, le 15 octobre à 9 heures [N° 8784 
du gr.]; 

Du sieur DESPREZ (Auguste), li-
braire, place de ia Bourse, 11, le 18 
octobre à 11 heures |N° 8952 du gr ]; 

four cire procédé, sous ta prêsii- net 

de M. le juge-commissairs , aux véiifi 

cation et affirmation de leurs créance* : 

SOTA . U est néceesaire que lei créan-
ciers convoqués pour les vérification 
et affirmation de leurs créances remet-
tent préalablement leurt titret t MM. 
et tyndici. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur RIEFFEL (Florent), limo-
nadier, rue du Pelit-Carreau, 45, le 

6 octobre i 3 heures [N» 8971 dugr.]; 

Pour reprendre la délibération ou-

verte sur le concordat proposé par le 

failli, l'admettre s'il y a lieu, ou pas-

ser à la formation de l'union, et, dans 

ce cas, donner leur avis sur l'utilité du 

maintien ou du remplacement des syn-

dics. 
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Jugement du Tribunal de commerce 
de la seine, du 17 août 1849, lequel 
qualifie faillite la cessst'on de paie 
mens du sieur R0BART (Paul), nid de 
vins, rue de la Douane, 10, et ce faute 
d'avoir obtenu uu concordat; dit, en 
conséquence, que ce dernier demeu-
rera soumis aux incapacités attachées 
à cette qualification; maintient enqua-
li lé de syndic définitif de l'union le 
sieur Huet, rue Cadet, 6 [N» 8994 du 

gr.]; 
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Enregistré à Paris, le 

Reçu un frauc dix centimes, 

Octobre 1849, IMPRIMESiIE DE A. GUYÔT, RUE NEUVE-DES -MATHURINS, 19. 
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